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ENSEIGNANTS A R E V E T U U N E A M P L E U R SANS PRECE II. 

— LA G R E V E DE L ' E N S E I G N E M E N T A ETE SUIV IE S 

LA P R O P O R T I O N DE 8 0 A 1 0 0 % . Tels sont les titres qu 

plusieurs colonnes des journaux parisiens et des quotidiens régio-du 

1 0 novembre annoncent le succès de la manifestation de tille. 

lins l ' A U R O R E , dont on connaît les sympathies pour le corp: 
ignant, on peut lire : « (L'ordre de grève) a été, c'est un fait 

ïment suivi par les maîtres des divers ordres d'enseignement... 
ministère de l'Education Nat ionale, on constatait hier soir l ' im-

arce du mouvement tandis que dans les divers syndicats on se 

ilait de ce succès. » Les rapports qui arrivent chaque jour au 

ilaiiat confirment, pour l'ensemble de la France, les information; 

lées par la presse. 

( nombre de ces rapports n'a pas encore permis leur dépouil le-1 

méthodique nécessaire pour camper une physionomie précise Il 

grève. Pourtant, quelques constatations s'imposent à une pre-e 

lecture. 

E SENS DE LA G R E V E A ETE C O M P R I S PAR LES FAMILLES, 

aurait pu craindre que les « usagers » habituellement disposés à 

voir dans une grève qu'une brimade dont souffrent d'innocentes 

mes, témoignent d'une certaine hostilité à un mouvement qui 

sii gêner quelques parents. Ces craintes étaient vaines. Pères et 

ss de familles, non seulement par la voix officielle des associa-i 

où se retrouvent ceux qui s'intéressent aux problèmes scolaires, là 

titre individuel, n'ont, nul part à notre connaissance, montré 

loindre incompréhension. Bien au contraire, on a senti un cou­de 

sympathie pour les enseignants qui étaient capables de ma­ter 

publiquement leur réprobation contre une politique — (une 

née de politique serait plus exact) de l'Education Nationale 

met en cause l'avenir même de l'Education Nationale. On a 

pris dans le pays qu'il ne s'agissait pas là d'une manifestation 

«le d'amour-propre blessé revendiquant des « avantages s à 

il'es accordés, ni d'une agitation à desseins plus ou moins poli-M, 

mais bien du cri d'alarme d'enseignants conscients de leurs 

insebilités nationales et soucieux de l'avenir de la jeunesse. 

>Pui donné par l 'Union Nationale des Etudiants de France sou-s 

ce dernier point. 

ES E N S E I G N A N T  S O N T M A N I F E S T E N E T T E M E N T Q U E CER­

NES E X C L U S I V E S S O N T A N A C H R O N I Q U E S . On sait quel 

Kisme de principe le S . N . I . et la F .E .N. s'efforcent de main-' 

contre le S . G . E . N . Si les « états-majors » de ces deux orga-Uons 

se sont efforcés, le 9 , de faire respecter sur ce point les 

motions de Congrès, les faits n'ont pas toujour été conformes aux 

textes. L'action parallèle, dans bien des centres provinciaux, s'est 

changée en action commune. Meetings, délégations, motions com­

munes ont bousculé les vieux interdits. Le cas de la région parisienne, 

relaté par ailleurs, ne fait que mettre en lumière les difficultés cha­

que jour croissantes auxquelles se heurteront ceux qui continuent à 

vouloir ignorer officiellement le S . G . E . N  . 

A Metz comme à Poitiers, à Châteauroux, à Roubaix, aussi bien  

qu'à Avignon et Marseille, pour ne citer que quelques centres parmi 

bien d'autres, nos responsables locaux, aux côtés de ceux du S . N . I . ,  

du S .N .E .S . , de la F .E .N. , ont témoigné d'une présence dynamique 

et efficace. Le Secrétariat général , de son côté, ne relâche pas sa 

vigilance. A la suite d'un article de FORESTIER, Secréti ire général 

du S . N . I . dans l ' O B S E R V A T E U R du 2  2 octobre, B R O C A R D 

a adressé à cet hebdomadaire une lettre de rectification que 

l ' O B S E R ­V A T E U R a publiés le 1 2 novembre 1 9 5 3 . (1 ) 

Les difficultés que nos camarades ont pu rencontrer de ce côté ne 

nous font d'ailleurs pas oublier celles qu'aurait pu susciter « l 'attitude 

incompréhensible des dirigeants actuels du S . N .  A . L . C  . » que M O U -

SEL a justement dénoncée à l'Assemblée parisienne du 9 . 

A la même Assemblée, nos amis Albert DETRAZ et Raymond M A ­

R I O N , leaders de Fédérations ouvrières, ont exprimé aux ensei­

gnants la sympathie de militants ouvriers conscients de l'importance 

du service public à l'Education Nat ionale. 

Comme nous avons maintes fois compris et appuyé leurs reven­

dications, ils comprennent, ils font comprendre, ils appuient les nôtres. 

Au S . G . E . N .  , la solidarité traditionnelle du sysndicalisme univer­

sitaire avec le mouvement ouvrier ne s'exprime pas par une simple 

référence au salaire minimum interprofessionnel garanti, mais par des 

liens organiques et par une coopération continue, aussi bien dans 

l'-mmeuble confédéral que dans les foyers départementaux de la vie 

syndicale. Ce sont des années de travail commun avec des respon­

sables ouvriers qui seules peuvent donner leur sens aux manifesta­

tions de solidarité d'un jour de grève, manifestations qui , le 9 , t ra­

duisaient un accord profond avec les revendications des enseignants : 

non seulement le maintien de l ' indépendance traditionnelle de l ' U n i ­

versité, mais la sauvegarde du droit de grève et la revalorisation des 

traitements. 

Insistons seulement sur ce dernier point : dans le précédent nu­

méro d ' « Ecole et Education » , Brocard a justement cité un article 

d'Albert DETRAZ à propos des bas salaires. Nous pouvions, en effet , 

compter sur la compréhension de syndicalistes ouvriers expérimentés 

et qui réfléchissent, qui cherchent à comprendre quelque chose aux 

réalités économiques et sociales lorsque, dès le 2 5 août, nous refu-
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sions de laisser capter notre attention par le problème des bas sa­

laires, lorsque, à ce refus, nous donnions une raison que nul ne 

pourrait sérieusement contester : l'intérêt du service public de l'Edu 

cation Nat ionale (et de tous les autres services et entreprises com­

parables dg secteur public) qui exige un personnel qualifié ; ce per­

sonnel ne doit pas en être écarté par la concurrence d'autres pro­

fessions plus lucratives, concurrence qui est un fait. 

Nous savons bien que dans une économie expansive, l'écat hiérar­

chique des rémunérations tendrait à s'atténuer avec l'élévation 

même du niveau de vie. Mais la France de 1 9 5 2 - 5  3 n'offre pas 

une telle économie ; au contraire... D e plus, la hiérarchie de la 

fonction P U ­B L I Q U E (celle même de droit , non de fait) paraît 

étroitement limitée. 

Nous sommes certes fout disposés à ne pas croire irréalisable une 

société où l'instinct d'acquisition et la discrimination par l'argent 

joueraient un moindre rôle. Mais cela supposerait de profondes trans­

formations de structure, indispensables à un changement de mentalité 

Et c'est dans la société française d'après guerre (une guerre accom­

pagnée et suivie d'inflation) que nous avons à lutter pour la dignité 

de la fonction enseignante, pour des conditions normales de son 

accomplissement. 

Aussi b ien, dans sa séance du 6 novembre 1 9 5 3 , la C O M M I S ­

S I O N DES F I N A N C E S de l'Assemblée Nationale a el le-même dis­

joint l'article 3 1 - 2 1 du budget de l'Education Nationale (traitement 

des personnels des lycées et collèges) pour « appeler l'attention 

sur le très grave problème de la revalorisation des traitements du 

personnel enseignant qui touche T O U T E S LES C A T E G O R I E S et qu 

pose, en termes tragiques, le problème de l'avenir de l'Université >> 

Dans la semaine qui vient, que terminera sans doute la discussion 

du budget de notre service public, la pression des enseignants sur 

les parlementaires, leurs élus, doit maintenir l'attention des hommes 

politiques, sérieusement éveil lée par le mouvement du 9 novembre 

L'action continue : tous nos collègues peuvent et doivent la pour­

suivre avec I * conscience de lutter, non seulement pour de légitimes 

intérêts personnels et familiaux, mais encore pour la sauvegarde d'un 

service public indispensable, singulièrement négligé par ceux qui en 

ont statutairement la principale responsabilité. • Le mouvement du 9 novembre donne l'occasion de rappeler que,  

dans une économie étroitement dépendante d e l'Etat, les organisa­

tions syndicales useront d'autant moins de la grève qu'elles auront, 

dans l'intérêt de la masse salariée, une action réelle, profonde sur 

la politique nationale. 

Les grèves d'aoïit ont posé, et pas dans l'abstrait, le problème 

de cet te ac t ion , pour les organisaions syndicales non communist 

Nos col lègues peuvent compte r sur le S . G . E . N . pour étudier ce pi 

blême avec l 'e f for t d ' i n f o r m a t i o n et de luc id i t é qu 'on est en è 

d ' ex iger d ' u n e organisat ion univers i ta i re. Ils peuvent aussi comp: 

sur nous pour qu 'une appa ren te solution à ce p rob lème compta 

d i f f i c i l e , ne soit pas cherchée dans çje s imples combinaisons cj« bm 

sans renouve l lement des perspect ives, combinaisons où se trouver 

util isée et cqrVipromise l ' au to r i t é que les mi l i tants syndicaux ont ob 

nue, à coup de dévouemen t , dans le mi l ieu de t rava i l . Là encore, 

surfout, nous devons main ten i r les exigences d ' i ndépendance morai 

de courage in te l lec tue l , d e t ransformat ion des structures et des « 

tal i tés qu i - ont fai t not re fo rce syndical iste. 

J. B R O C A R  D - P. 
V I 6 N A U X .

LETTRE DE J. B R O C A R D à l'Observateur : 

(1) J'ai lu avec intérêt, darjs votre numéro 180 qu 22 octobr 
l'article du secrétaire général du Syndicat natio.nal des institutrii 
et instituteurs . « Quand les instituteurs; font reculer le gomi 
nement » . 

« pour sortir 4e l'impasse, écrit Forestier. <m abat la 
cioisoi Mais voi là , on tombe sur un mur. Ce mur est la solidarité 4 

maîtres d'école unis dans le Syndicat national des institutrices 
instituteurs. » Pour respecter la vérité, il aurait fallu ajouter « . . . 
dans le Syndicat général de l'Education nationale » . 

En Ardèçhe, comme dans les autres départements, existe en ;|l 
Line section premier degré du Syndicat général de l'Eduçjtil 
nationale ( C . F . T . C . ) . À l'occasion de « l 'affaire de Vais » not 
section a donné, en plein accord avec notre bureau national, i 
consignes précises d'action en vue de s'opposer à une rngsu 
arbitraire qui s'inscrit d'ailleurs comme une illustration locale 
politique générale de régression visant à mettre en tutelle l'éco 
laïque et ses maîtres. Ces consignes de notre secrétaire dépari 
mental ont été diffusées dans la presse locale sous la forma i 
communiqué suivant : 

« La section Drôme-Ardèche du S.G.E.N. ( C . F . T . C . ) : 

« — En vue de défendre l'indépendance de l 'Université et | 
s'opposer à tout arbitraire; 

« — Conformément aux motions de son A . G . du 12 mars et 
( congrès national de Pâques; 

« — A v e c l'approbation du bureau national du S.G.E.N.; 

« — Demande à ses adhérents ardéchois de slissocier à la gré 
de 24 heures aux côtés dé leurs camarades du §.N.1. , Je sam» 
10 octobre. » 

Cela, Forestier ne. l ' ignore pas. H l'a néanmoins passé sjeus sUertj 
Nulle motion de congrès du S.N.I . ne saurait, a nos yeux, exçijs. 
cette regrettable « omission »  . 

Je compte sur votre habituel souci d'information objective $ts 
rétablir la véri té dans un de vos prochains numéros. 

ASSEMBLEE GENERALE 
du S.G.E.N. de la Région Parisienne 

le £6 novembre, à 17 heures « - (salle 1) 

a v e c M A R R O U 

Prendront également la parole BROCARD, LENORMAND. MOUSEL et M A U X 

COMMISSION PEDAGOGIQUE DU S.G.E.N. 

le 26 novembre, à 15 heures 

Salle 133 

La Réforme de l'Enseignement 

LIVRES NEUFS A PRIX 
RÉDUH SES MEILLEURS A U T E U R S 
Valeur 350 fr. Catalogue 32 P«< 

depuis 5o fr. contre tin) 
D I F R A L I V R E E . E . 

18, Sçfva«d«u, F a r  » 
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LES T R A I T E M E N T S 

LE DECLASSEMENT DE LA FONCTION ENSEIGNANTE 

1. - P A R RAPPORT A L'ARMÉE

INDEMNITES POUR CHARGES MILITAIRES (N.B.) (Montant annuel depuis le 1er avril 1953) 

CATEGORIES INDICES 

OFFICIERS SUPERIEURS 

COLONEL 
LIEUTENANT-COLONEL 

COMMANDANT 

OFFICIERS SUBALTERNES 

CAPITAINE. 
LIEUTENANT 

SOUS-LIEUTENANT 

Maximum : 600-630 

Minimum : 360 

Maximum : 390-410 

Minimum : 185 

OFFICIERS 
LOGES 

GRATUITEMENT 

155.520 fr. (1 ) 
120.960 » (2)

80.640 » (3)

114.840 » ( 1 )
85.680 » (2)
56.520 » (3)

OFFICIERS N O N 
LOGES 

GRATUITEMENT 

218.160 fr. ( 1 ) 
372 .800 » ( 2 ) 

, 115.200 » (3) 

153.720 » (1) 
122 .400 » ( 2 ) 
80.640 » ( 3 ) 

N . - B . — I n d e m n i t é a t t r ibuée uniformément à tous les o f f i c i e r s de 
carrière, i n d é p e n d a m m e n  t des p r imes d ' équ ipemen t et des indem­
nités diverses pour service ho r s mé t ropo le . 

(1) C H E F D  E F A M I L L E A V E  C 3 E N F A N T S E T 
P L U S .

(2) C H E F D E F A M I L L E A V E  C M O I N S D E 3 
E N ­F A N T S O  U S A N S N F A N T  .

(3) C E L I B A T A I R E . 

2. - PAR R A P P O R T A LA M A G I S T R A T U R E
INDEMNITE SPECIALE (Nouveaux taux à compter du 1 " j anvier 1954) 

Indices hiérarchiques à partir de 500 . . . . 
. 

128.000 fr. par 
an 96.000 » » 

 » 
Indices allant de 380 à 499 
Indices allant de 335 à 379 
Indices inférieurs à 335

72.000 » 
60.000 » » 

3. - PAR R A P P O R T A U X A D M I N I S T R A T I O N S CENTRALES
INDEMNITE FORFAITAIRE 

POUR TRAVAUX SUPPLEMENTAIRES 

En vertu des décrets du 6 octobre 1950 et du 3 jan­
vier 1952, les personnels des Administrations centrales 
perçoivent une INDEMNITE « FORFAITAIRE » POUR 
TRAVAUX SUPPLEMENTAIRES dont le T A U X 
MOYEN est calculé sur la base forfaitaire de 12 heures 
par mois, la valeur de chaque heure étant déterminée 
en divisant par 1.900 la rémunération moyenne (traite­
ment moyen + indemnité de résidence) de chaque 
|)rade ou classe. 

Soit pour un administrateur civil de 3 e classe (indices 
300 - 410) un TAUX MOYEN ANNUEL de 61.056 FR. 

Le TAUX MAXIMUM peut atteindre le double du 
taux moyen, soit 122.112 FRANCS. 

PRIME e DE RENDEMENT 

En vertu du décret du 6 février 1950, la 
PRIME DE RENDEMENT instituée par le décret du 
22 mai 1926 pour les fonctionnaires du Ministère des 
Finances et maintenue en leur faveur par le décret 
du 6 août 1945, a été progressivement étendue à 
TOUS LES PERSONNELS DES 
ADMINISTRATIONS CENTRA­LES DES 
MINISTERES. 

Le TAUX MOYEN de cette prime de rendement est 
généralement calculé à raison de 5 % du traitement 
moyen de chaque grade, soit pour un administrateur 
civil de 3 e classe (indices 300 - 410) 31.600 FRANCS 
par an. 

Le TAUX MAXIMUM peut atteindre 18 % du trai­
tement le plus élevé du grade, soit pour un adminis­
trateur civil de 3 e classe (indice maximum 410 ) 
133.000 FRANCS par an. 
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CONGRES FEDERAL DES FONCTIONNAIRES CFTO 
22, 23 et 24 octobre 1953) 

La Fédérat ion généra le des syndicats chrétiens d  e fonct ionnaires 
a tenu son Congrès annue l les 2 2 , 2  3 et 2 4 oc tobre , à Paris. 

Le S . G . E . N . étai t représenté par B R O C A R D , B. G E O R G E S , 
L I T T A Y E  , P I N O T E A U , R O U X E V I L L E et S U R A T T E A U . 

A u cours de la discussion sur le rappor t , mora l , B R O C A R D a 
d é f e n d u la thèse chère au S . G . E . N . d ' u n  e p le ine i ndépendance du 
mouvement syndical à l ' é g a r d , de tous les partis po l i t i ques et cette 
thèse a recuei l l i f i na lemen t l 'adhésion d u Congrès, lorsqu ' i l s'est 
agi d ' a d o p t e r la résolut ion généra le (C f . texte reprodu i t ci-dessous). 

Dans le scrutin sur le rappor t mora l , le S . G . E . N . s'est abstenu con­
f o rmémen t à la décision prise à l 'unan imi té par son Bureau nat iona l , 
réuni le 2 1 octobre. Dans l 'expl icat ion d  e vote donnée par R O U X E  ­
V I L L E , il a été précisé que le S . G . E . N . entenda i t ainsi marquer son 
refus d  e souscrire à la concept ion t rop t im ide des responsabi l i tés et 
d u rô le ,de la Fédérat ion générale qu i avai t notamment préva lu en 
deux circonstances, soi t , en août dern ie r , lorsque la Fédérat ion s'était 
dessaisie d e ses prérogat ives en faveur des instances confédérales 
et q u ' e l l e avait laissé" re je ter au deux ième plan les revendicat ions 
propres à la fonct ion p u b l i q u e , soit, dans les mois antér ieurs, lors­
q u ' e l l e avai t to léré d e la part du gouvernement une po l i t i que de 
d é v e l o p p e m e n t des pr imes et indemnités qu i about i t à la rupture des 
pari tés indic iaires et à la division des fonct ionnaires. 

A la suite des élect ions et désignat ions intervenues au cours du 
Congrès, , la représentat ion d  u S . G . E . N . dans les organismes fédéraux 
est la suivante pour l ' année 1 9 5 3 - 1 9 5  4 : 

9 

• C O N S E I L FEDERAL
1) Elus à t i t re personnel : R O U X L V I L L E  , V ice -Prés iden t d e 

la Fédé 'a i i on généra le, et CAS'PARD, dé légué fédéra l d e la Mosel le , 
memb e d u Bureau con fédé ra l . 

2 ) Désignés au t i t re du S . G . E . N . : V I G N A U X ( t i tu la i re) et B R O ­
C A R D (suppléant) . 

® 

© G R O U P E M E N T P A R I S I E  N DES F O N C T I O N N A I R E S (G.P .F . ) 
P I N O T E A U (Enseignement du 1 e  r deg ré ) et S U R A T T E A U (Ensei­

gnement d  u 2  e degré) . 
• . 

Résolution Générale 
L e Congrès de la Fédération Générale des Syndicats Chrétiens 

de Fonctionnaires. 

C O N S T A T E que les événements d'août 1953 ont montré l'étroite 
solidarité- des travailleurs de la Fonction Publique, du secteur 
public et du secteur pr ivé , et qu'il est illusoire de prétendre gou­
verner sans leur adhésion; 

S O U L I G N E que la méconnaissance de cette double réalité de la 
part des responsables de la politique du pays entraînera des mou­
vements plus profonds et plus exigeants encore; 

F E L I C I T E les travailleurs de la Fonction Publique, notamment 
dans les P .T.T. , d avoir , dans une période peu propice à l'action, 
porté un premier coup victorieux à la politique de réaction et 
d'injustice sociale des Pouvoirs Publics en faisant échec aux décrets-
lois, en obligeant le Gouvernement à convoquer la Commission 
Supérieure des Conventions Collectives, à prendre en considération 
les problèmes des basses rémunérations et celui du relèvement des 
allocations familiales; 

D E N O N C E l'attitude du Gouvernement qui, non content de violer 
la lot ' en matière de rémunération, s'attaque à la liberté d opinion 
et aux droits politiques des fonctionnaires garantis par la Consti­
tution et leurs statuts (concours, intégration, avancement, licen­
ciement . . . ) ; 

S 'ELEVE contre toute réglementation du droit syndical et du 
droit de grève qui ne peut apparaître que ' comme une nouvelle 
brimade n'apportant auci'ne solution aux conflits dans la Fonction 
Publique; S 'ELEVE également contre une caricature de réforme adminis­
trative qui accentue l'intrusion des influences politiques dans le 
fonctionnement de l'administration. 

L é Congrès P R O C L A M E que les fonctionnaires en condamnant ces 
mesures régressives, s élèvent avec l'ensemble des travailleurs 
con t re une politique, expression d 'Un système capitaliste périmé, 

 absolument incapable d ' o p é r e r le redressement national 
qui s'impose, redressement lié à l'application d'une politique d'ensemble comportant notamment : 

— une lutte efficace contre la fraude et l'évasion fiscales, 

— une réforme fiscale véritable, 
— la mise en œuvre rapide et sévère des textes réglementaires 

contre les ententes, 
— un abandon de protectionnisme dont bénéficient trop d'entre­

prises inadaptées, 
— un allégement et réforme des circuits de ^distribution, 
— une révision des dépenses militaires en fonction de cette poli­

tique économique d'ensemble, 
— la baisse des prix. 
La réalisation de ce programme exige un mouvement syndical 

puissant, se déterminant lui-même au sein de ses organismes statu­
taires. Cette exigence est inconciliable avec la participation à des 
Comités d'action irresponsables. 

L e Congres : 

R A P P E L L E que le syndicalisme moderne se doit de définir une 
politique syndicale, notamment dans la Fonction Publique, en vue 
d'aboutir à un ordre social conforme aux intérêts généraux de la 
Nation tels qu'ils sont définis par la C.F.T.C. ; 

DONNE mandat au Conseil Fédéral de rechercher les moyens 
d'action susceptibles de faire prévaloir cette politique auprès de 
l'opinion et des Pouvoirs Publics; 

CONFIRME que la mise en œuvre de cette politique syndicale, pour être 
efficace, peut et doit être développée avec une égale : indépendance à 
l'égard de toutes les formations parlementaires et sans entrer dans les 
combinaisons de partis. 

• 
R E S O L U T I O N SUR LE D R O I T DE 

GREVE Le Congrès : 

FELICITE les grévistes qui, sous le contrôle de leurs syndicats
,  gouvernemental depui
s 

ont utilisé et défendu la loi contre l'arbitraire 
1948, pour des motifs d'ordre professionnel, social et économique: 

REGRETTANT l'inexistence entre 
les fonctionnaires et

 d'un organisme de conciliation  
l'Etat-Patron, 

de suspension 
contre les seuls 

S'ELEVE avec force contre les mesures arbitraires 
et de réquisition décidées par le Gouvernement 
travailleurs salariés de tous les secteurs; 

RAPPELLE que la grève est la conséquence des dénis de 
Justice: et des violations de droit des employeurs; 

CONSTATE que la grève .arrêt de travail concerté, n'est pas le 
fait seulement des salariés, mais aussi des autres catégories de 
citoyens; • c

PROTESTE contre les campagnes menées actuellement contre le 
droit de grève des seuls fonctionnaires et agents des services 

publics,  sociaux qui n'hésitent pas, pour défendre 
leurs-

par des groupements 
intérêts, à interrompre des activités dont le caractère nest pas moins 
vital pour la collectivté; 

REAFFIRME son attachement  indéfectible au droit de grève ins­
 de la République, droit qui demeure, après 
 le seul moyen efficace de défense légitime 

crit dans la Constitution 
l'échec des négociations, 
pour les fonctionnaires comme pour l ensemble des travailleurs,  et 
se déclare opposé à toute limitation de ce droit; 

TIENT à rappeler hautement que les organisations syndicales affi­
liées à la C.F.T.C. ont toujours fait appel à la conscience profes­
sionnelle des grévistes pour assurer ou organiser les services de 

internes 
pour' 

sécurité, et continue de faire confiance aux 
fédérations déterminer ces services. 

Traitements 
SALAIRE M I N I M U M 

Le Contres, pleinement solidaire ave? l'ensemble des travailleurs, 
félicite la C.F.T.C. d'avoir obtenu la reprise des t avaux de la 
Commiss.on supérieure des conventions collectives pour l'élaboration 
de. budgets-types, individuel et familial. 

SOUHAITE vivement que les travaux abouti-sent dans les drlais 
les plus rapides à la determinati, n d'un salaire minimum interpro­
fessionnel garanti, conforme a la notion d'un véritable minimum 
vital. 

En attendant cette détermination, RECLAME le relèvement immé­
diat du S.M.I.G., de manière à atteindre le taux de 23.0G0 francs par 
mois et pour l'ensemble de la Francs, minimum national déjà 
admis par la Commission supérieure des conventions collectives, sur 
la proposition de la C.F.T.C. 
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T R A I T E M E N T S 

Le Congrès, attaché au respect du statut général des fonction­
naires et condamnant de nouveau le régime arbitraire des abattements 
de zone, 

RECLAME, par priorité, l'application d'un minimum de rémuné­
ration nationale de la Ponction publique, équivalent de 120 % du 
S.M.I.G. 

E S T I M A N T que l'éventail hiérarchique (100 — 1163) défini par la 
reclassement général de 1948 ne saurait être révisé sans une amélio­
ration effective du pouvoir d'achat des catégories de base et consta­
tant que cette condition est loin d'être encore réalisée, 

C O N S T A T A N T , d'autre part, que l'état actuel des rémunérations 
publiques a .pour effets une crise de recrutement et un mouvement 
d'évasion aux dépens des cadres moyens et supérieurs de la Fonction 
publique, 

RECLAME, en conséquence, le maintien de l'échelonnement officiel 
et rétablissement d'un plan de reclassement qui aboutisse, par étapes 
successives, à l'application intégrale de l'échelonnement hiérarchique, 
étant entendu que cette réalisation progressive devrait avoir comme 
corollaire la revision du régime des indemnités complémentaires du 
traitement et la suppression progressive de celles qui ne seraient 
plus Justifiées. 

GROUPEMENTS F A M I L I A U X 

Le Congrès, attaché à une conception « familiale » plutôt que « 
nataliste » de la part familiale de la rémunération, PROTESTE :

— contre le refus du Gouvernement de procéder enfin à l'harmo­
nisation entre les abattements de zone applicables aux A . F . et ceux 
présentement appliqués au S.M.I .G. ; 

— contre le régime de défaveur amorcé par le Gouvernement aux 
dépens de l'allocation de salaire unique ; 

— contre l'insuffisance de la majoration de 10 % aux A . P . qui, 
loin d'atténuer le retard des taux de compléments familiaux, 
laggraverait encore. 

RECLAME : 
1° L'application Immédiate des dispositions de la loi du 22 août 

1946 concernant la base de calcul des prestations familiales. 
21 L'adoption par le Parlement du projet conférerai de réforme 

du régime de financement et de compensation des régimes 4'A.P., 
afin d'assurer à tous les allocataires : 

ai la relation automatique entre les variations du S .M. I .G . et Celles 
des prestations ; 

b) le bénéfice des améliorations déjà proposées par la Fédération 
générale et par la C.F.T.C. 

3° La revalorisation du supplément familial de traitement. 

I M P O T S 

En attendant une réforme fiscale plus profonde, le Congrès RENOU­
VELLE la demande : 

1° Que l'exonération de base pour chacune des parts entrant en 
ligne de compte pour la surtaxe progressive soit égale au salaire 
minimum interprofessionnel garanti. 

2° Que le supplément familial de traitement ne soit plus 
considéré  comme imposable. 

3° Que l'abattement forfaitaire pour frais professionnels soit au 
moins doublé en faveur des salariés assujettis à la surtaxe pro­
gressive. 

LE 9 NOVEMBRE A PARIS 
L a plus g r ande sal le de l ' i m m e u b l e confédé ra l rue M o n -

tholon n ' é t a i t pas t r o  p vas te pour accuei l l i r les ense ignan t s 
de tous les degrés , les professeurs spéc iaux , les o r i en teur s qui , 
répondant à l ' a p p e  l de la sec t ion académique de P a r i s , é t a i en t 
venus mani fes te r leur f e r m e v o l o n t é de lut ter pour « impose r 
aux pouvo i r s publ ics la g a r a n t i e e f f ec t i ve de l ' i ndépendance 
morale et ma té r i e l l e de l ' U n i v e r s i t é a ins i que les mesures f i ­
nancières indispensables pour assurer le f o n c t i o n n e m e n t ré­
gulier de tous les se rv ices de l 'Educa t ion N a t i o n a l e » . 

L E S P R I N C I P A U X « D I S C O U R S » 

Chacun d 'eux m é r i t e r a i t d ' ê t r e r ep rodu i t in ex tenso . F a u t e de 
p lace , nous nous l i m i t e r o n s à quelques idées essentiel les . 

R O U X E V I L L  E o u v r e l e feu par un d e ces exposés t echn iques 
dont il a le secret . Ch i f f r e s à l ' appu i , not re c a m a r a d e m o n t r e 
la r éa l i t é de no t r e déc lassement , ses conséquences funestes 
pour l ' aven i r . I l insiste sur l ' insuff isance ch ron ique de Créd i t s 
au budget de l 'Educa t i on N a t i o n a l e , insuff isance d o n t sont 
vict imes é l èves e t ma î t r e s . D a n s ce d o m a i n e , la F r a n c e se 
classe au m ê m e r a n g que. . . l a B u l g a r i e . Enco re faut- i l , pour 
que la compara i son ne tou rne pus à not re d é s a v a n t a g e , ne 
pas teni r c o m p t e de l ' en se ignemen t ag r i co le « qu i est m i e u x 
ou plus exac t emen t , mo ins m a  l o rgan i sé en B u l g a r i e qu ' en 
France » . 

P E B R I N expose le po in t de vue du 1er degré . G r â c e à l a 
compréhension des pa ren t s et de l ' U n i o n des M a i r e s , n o t r e 
mouvement ne s'est pas heurté , c o m m e on aura i t pu le c ra in ­
dre, à l ' ind i f fé rence , v o i r e à l ' hos t i l i t é de l ' o p i n i o n publ ique . 
A en juger pa r la r é g i o n par i s ienne la g r è v e est quasi t o t a l e 
dans le p r i m a i r e ( à V i n cen n es par. e x e m p l e 234 en fan t s sur 
5.000 se sont présentés à l ' é c o l e ) . 

Des leçons que t i re P E R R I N , re tenons , pour chaque m i l i t a n t , 
pour chaque adhéren t , !a nécessi té de s ' i n fo rmer , de se ten i r 
au courant des p r o b l è m e s syndicaux, d 'ê t re p résen t aux réu­
nions, d ' avo i r conscience de . ses responsabi l i tés , surtout lors­
qu'on est appe lé à s iéger dans des comités d 'uni té d ' ac t ion à 
la base. 

H E U D I E R p la ide pour l ' O r i e n t a t i o n , p r inc ipa le v i c t i m e d'éco­
nomies récentes et toujours en a t t en te d'un s ta tut . I l insiste 
sur le rô le i r r emp laçab l e des Cen t re s aussi indispensables aux 
famil les qu ' aux ense ignants . D e v i f s applaudissements écla­
tent lorque no t r e c a m a r a d e indique que la g r è v e est e f f ec t i ve 
bien que le ca rac tè re con t rac tue l de ces personnels les expose 
par t icul ièrement à l a v ind i c t e g o u v e r n e m e n t a l e . 

M O U S E L re t race l ' ac t iv i t é du C . A . U . et les mul t ip les dé­
marches effectuées au min i s t è r e puis à la P ré s idence du 
Conseil. T o u t au l o n g de cet exposé si v i v a n t , l 'assemblée 
découvre l ' in lassable pa t ience des col lègues du bureau du 
C . A . U . et le mur d ' i ncompréhens ion auquel ils se sont heurtés . 
La journée du 9 ma r q u e une nouve l le étape : l ' a f f i r m a t i o n 
solennelle que discours et ronds de jambes — bien souvent 
alliés à un i n c o n c e v a b l e mépr i s de la plus é l émen ta i r e cour­
toisie — ne saura ient avo i r ra i son de la v o l o n t é des ensei­
gnants de défendre l ' U n i v e r s i t é .

C o m m e secré ta i re g é n é r a l du second degré , M O U S E L clé-
nonce l ' a t t i tude i n c o m p r é h e n s i b l e des actuels d i r i g e a n t s d u 
S . N . A . L . C . qui, après avo i r p a r t i c i p  é aux t r a v a u x du C . A . U . 
ne se son t pas con ten tés de se refuser à pa r t i c ipe r au m o u v e 
­m e n t , ma i s l ' on t c o m b a t t u dans leur o rgane synd ica l , 
a l l a n t jusqu 'à révé le r des p r o p o s ( d é f o r m é s ) tenus au C . A . U . 

A t t i t u d e aussi an t i s y n d i ca l e que possible, don t o n v o u d r a i t 
penser qu 'e l le ne t r adu i t pas seu lement le désir de pêcher en 
eau t rouble de nouveaux adhé ren t s . 

Us pensen t en ou t re amener à eux quelques a d h é r e n t s ma r ­
g i n a u x du S . N . E . S . et du S . G . E . N . C 'es t bien m a l c o n n a î t r e  
la p sycho log ie des syndiqués S . G . E . N . ! 

S O L I D A R I T E O U V R I E R E 

L ' a c t i o  n m e n é e chaque jour pa r le S . G . E . N . a u x côtés 
des  F é d é r a t i o n s ouvr iè res de no t re C o n f é d é r a t i o n nous 
dispense dé  v o i l e r des r evend ica t i ons p ropres aux 
un ivers i t a i res d 'un ve rn i s  r evend ica t i f géné ra l 
( r e l è v e m e n  t du S . M . I . G . , a p p l i c a t i o n  d 'une vé r i t ab le 
éche l l e m o b i l e pa r e x e m p l e ) qui masque m a l l e  ma la i se 
a u t o n o m e e t sa nos t a lg i e d'une a c t i v i t é confédé ra l e  
e f f ec t i ve . 

M A R I O N et D E T R A Z , r e s p e c t i v e m e n t secré ta i res géné raux 
de la F é d é r a t i o n des Indust r ies C h i m i q u e s et de l a F é d é r a t i o n 
du B â t i m e n t sa luent les un ivers i t a i res en g r è v e au n o m de  
leurs deux i m p o r t a n t e s o rgan i sa t ions . M A R I O N soul igne l a  
g r a v i t é de toute g rève , pa r t i cu l i è r emen t d 'une g r è v e de ceux 
qui on t la c h a r g e de l ' éduca t ion des jeunes F r a n ç a i s . M a i s  
o n ne doi t pas reculer devan t une te l le a r m e dès lors q u ' o n  
sai t que si on ne l ' e m p l o i e pas l a s i tua t ion ira en s ' a g g r a v a n t .  
E t pour ceux qui sera ien t tentés de se dérober sous p r é t e x t e 
que des éducateurs se d o i v e n t a v a n t tou t de ne pas t roubler  
P « ordre » , M A R I O N , for t app laudi , a f f i r m e : « il n ' y a pas  
à a v o i  r de scrupules à t roubler a un o rdre » qu i est, en f a i t , 
un « assemblage de désordres » . 

D E T R A Z s ' a t t ache à m o n t r e r l ' e x p l o i t a t i o n d é m a g o g i q u e du 
p rob l ème des bas sa la i res par le p a t r o n a t e t le g o u v e r n e m e n t . 
L ' é l é m e n  t s e n t i m e n t a l du p rob l ème risque d ' am en e r les 

syn­ dical is tes à. se laisser déposséder, p a r le pa t rona t , du 
soin de  défendre la h i é ra rch ie . Ce serai t une g r a v e 
er reur , que les univers i ta i res n e d o i v e n t pas c o m m e t t r e . 
L a classe ouvr i è re  c o m p r e n d les r evend ica t ions des 
ense ignan t s à cond i t ion que ceux-ci fassent un e f f o r t pour 
les expl iquer en t e r m e s accessi­bles à la masse. D E T R A Z 
conclut en a f f i r m a n t que les ou­vr ie r s c o m p t e n t sur les 
cadres de l a na t i on pour bât i r , e n c o m m u n , cet te c i t é 
future où r é g n e r a enf in plus de just ice. 

O U E S  T L E G H E T T O ? 

L E N O R M A N  D ne veut pas a l l onge r cette réunion . I l 
se  con ten te de s igna le r la présence des camarades dé 
T E n s e i g n e - m n t technique au m e e t i n g . B R O C A R D rappe l l e 
que le carac­tère généra l du S . G - E . N . à été m a g n i f i q u e m e n t 
i l lus t ré p a r l a qua l i t é e t . l a v a r i é t é des o ra teurs qui l 'ont 
p rocédé à la t r i ­bune. 
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I l précise que les camarades des sect ions S . G . E . N . des a r ­
ch ives et des b ib l io thèques s o n  t sol idaires du m o u v e m e n t , 
a ins i que ceux des musées qui o n t dé jà fa i t g r è v e en août . 

Lec tu re est donnée d 'un t r a c t c o m m u n i q u é par les cen t res 
d ' appren t i s sage C . P . T . C . E  n v o i c i le t ex te : 

Camarades, 

Le lundi 9 novembre, à l'appel de leurs syndicats, le per­
sonnel de l'Education nationale fait grève. 

Il s'agit essentiellement de défendre l'Ecole publique et ses 
maîtres. 

Les organisations des Centres d'apprentissage affiliées à la C.G.T., 
à la C.F.T.C., à F.O., ont décidé leur participation T O T A L E ET 

au mouvement de grève de tout le personnel de l'Edu­COMMUN
E 
cation 

nationale pour la défense des mêmes revendications gé­
nérales. 

Un meeting régional organisé par le S.E.R.P. autonome se tient 
à la Bourse du travail. Les syndicats des Centres d'apprentissages 
ont demandé à y participer. Ils réclamaient : 

— d'être à la tribune du meeting ; 
— d'être présentés nommément avec mention de leur affiliation  ; 
— Qu'une déclaration commune soit lue par le président. 
Mais la F.E.N. autonome a jeté l'EXCLUSIVE contre la présence

- fie la C.F.T.C. (Centres d'apprentissage) à ce  meeting. 
rejette ainsi dans l'ombre : 

 qui a participé  aux travaux de préparation 

La F.E.N. autonome 

— une organisation du 
mouvement ; 

— une organisation affiliée à une Confédération ouvrière ; 
— une organisation qui a pris, rappelons-le, une position sans 

équivoque contre les atteintes portées à la laïcité (loi Barangé-
Barrachin). 

LES SYNDICATS DES CENTRES D'APPRENTISSAGE
F.O. SE SONT DECLARES SOLIDAIRES DE LEURS

C.G.T. et 
CAMARADES

DE LA C.F.T.C, et ont décidé : 

— de ne pas être présents au bureau du meeting ; 
aucune déclaration— de ne présenter  commune devant être lue

par le président. 
Camarades de l'Education nationale, nous vous faisons juges : 

 la discrimination faite par la F.E.N. autonome ?
 qu'une des centrales  ouvrières ne soit pas pré­

— Admettez-vous
— Admettez-vous sente 

aujourd'hui ? 
— Admettez-vous que 90 "la du personnel  des Centres d'appren­

tissage ne puisse dans des conditions normales et correctes, faire 
entendre sa voix ? 

— Admettez-vous qu'une catégorie  du personnel de l'Education 
nationale en grève ne puisse participer à UNE MANIFESTATION
QUI AURAIT DU SE D E R O U L E R D A N S L'UNITE ! 

Pour F.O. : P A U L O . Pour la C.F.T.C. : DESOUTTER. 
Pour la C.G.T. : G U I L B E R T . 

NOTRE RESOLUTION 

Enf in , la résolut ion ci-dessous est adoptée à l'unanimiié et c o m ­
mun iquée à la presse : 

« L 'Assemblée générale de la rég ion par is ienne du Syndicat g é -« 
néral de l 'Educat ion Na t iona le (C .F.T .C.) 

« Se fé l i c i te d e la ma g n i f i q u e démonstrat ion qu i vient d 'ê t re « donnée 
par tous les personnels, y compris ceux de l 'o r ien ta t ion , « des archives, des 
b ib l i o thèques , des musées qu i contr ibuent è « l 'œuvre d 'ense ignement 
pub l ic ;

« App rouve l 'ac t ion condui te pa r le Bureau Na t i ona l en vue 
d ' i m -« poser aux pouvoi rs publ ics la garan t ie e f fec t ive d e 
l'indépendance « morale et matérielle de l 'Un i ve rs i t é ainsi que les 
mesures finan-« cières indispensables pour assurer le fonc t ionnement 
régul ier de « tous les services de l 'Educat ion Nat iona le ;

« Se déc la re résolue à poursu iv re l 'action engagée tant que le: 
« légit imes revendicat ions des universi taires n 'auront pas été satis-« 
faites  : 

« Remercie les famil les et les organismes q u i ont appor té leu 
« appu i compréhensi f à la mani festat ion du 9 novembre . » 

N . B . — Nous avons reçu, le 9 novembre au soir, une lettre 
accompagnée d ' u n e déclarat ion d e la Fédérat ion protestante 
d( l 'Enseignement . Nous sommes heureux de commun iquer ces 
deu) documents à nos camarades. 

J. B R O C A R D .

F E D E R A T I O N P R O T E S T A N T E DE 
L ' E N S E I G N E M E N T G. Boulade, secrétaire général 

10, al lée des Acacias, Saint-Mandé ( S e i n e  ) 

7 novembre 1953. 
Monsieur le Secrétaire général, 

Bien des membres de notre Fédération participeront à la 
grève du 9 novembre. Notre Fédération n'ayant pas les statuts d'un 

syni dicat, ne peut nullement se substituer à lui. Mais elle a tenu 
à prendre position sur le motif de la grève qui lui a paru le 

plus important. C'est pourquoi je vous adresse ci-joint cette 
déclara-, tion, à toutes fins utiles. 

Nous ne mésestimons  d'ailleurs, les autres motifs 
de 

nullement,
la grève, et nous vous ossi¿rons aussi pour ceux-là de toute n o i r » 
active sympathie. 

Nous vous prions de croire à nos sentiments les meilleurs. 

D E C L A R A T I O N DE L A F E D E R A T I O N 
P R O T E S T A N T E DE L ' E N S E I G N E M E N T 

Il y a deux ans nous avons protesté contre l'atteinte portée pa
r la loi Barangé au principe de la laïcité de l'enseignement publi

c, dont la légitimité nous paraît .hors de cause dans tout statut 
sco­ laire. 

Le décret-loi du 26 septembre ¡953 est une nouvelle tentative d
i­rigée contre l'indépendance du corps enseignant. 

Par ce décret-loi, les préfets sont chargés de surveiller et 
d'ap­précier les chefs de service de leurs départements, et en particuli

er les recteurs et les inspecteurs d'académie. 

Cette mesure bénigne en apparence officielle,rend pourtant  
et justifie l'introduction de l'influence politique dans ¡TJruuersií

é. Elle permet de placer le corps enseignant sous l'autorité d'un 
pou­ voir qui, n'étant pas qualifié pour contrôler l'activité professio

n­ nelle des maîtres, n'interviendra en fait que pour exercer une 
in­fluence politique. 

sans protester laisser passer cette nouvel
le  n'est pas 

à 
de la laïcité, car si l'enseignant 
du pouuoir établi, comment pourra-t-il form

er ? Comment pourra-t-il être fidèle à la 
laïcité défend depuis sa fondation ? Le respect d

es 

Nous ne pouvons  

atteinte au principe 
l'abri des influences 
des esprits critiques  

que notre Fédération 
élèves n'implique-t-il pas le respect de ceux qui les enseignent 

?.  nous nous associons sans hésiter à la protest
a­

C'est pourquoi
tion que formulent non seulement les organisations syndicale

s,ou non, croient à 
la 

mais aussi tous ceux qui, dans l'enseignement 
liberté de l'esprit. 

L e Comité National 
de la Fédération Protestante de l'Enseignement. 

CAISSE DE 
SOLIDARITE Ont adressé un chèque au trésorier : 

e

2 L I S T E 
M. Berger, Ml le Morin, M l l  e L e Mercier, M m e Plassard,

M M . Dillenseger, Barre, Ramade, Mlles Val lée , Vilnat, Be-
ni'ist, Janser, Leroux, M m e Bletlevy, M M . Freytag, Cou-
taux, Lava l , Ml le Clavert, M m e Belloin, Mlles Le Goaec, . 
Behra, M. Rozio, Mlle Flahaut, M. Pierre , Mlles Sauze, 
Bard, Sassier, Mme Tasseel, M. Odent, Ml les Marty, Muf-
fat, M. Dupré, Mlles Butaud, Monchicouri, M M . Giry, Ber­
nard, Section académique de Paris, Mlles Rossignon, V a m -
vaky, Gerber, Roquillas, Robin, Burat, Rethore, Dupointel, 
Section académique de L i l l e , Mlle Roussel, Mme Ségalat, 
Mlles Larroque, Noël, Durmelat, Lebatard, M. Herrbach, 
M. et Mme Nicolas, Mlles Pegux, Didier, Vasseur, Perchinet, 
M. Matthieu, Mme Bessard, C.T.F. de Boulogne, Mlles Ro­
quillas, Comte.

S.G.E.N., C A I S S E DE S O L I D A R I T  E : C.C.P. Paris 8776-95. 
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de pièces de théât re , ba l le t s , d iver t i s sements , art icles 
de fêtes et N o ë l , e t c . . — E n v o i f ranco. 

Aux EDITIONS DE L'AMICALE 

9, boulevard Saint-Germain,, PARIS. 
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LU ^ ^ a u B.O. et** J.O.

DISPOSITIONS C O M M U N E S 

T R A I T E M E N T S ET INDEMNITES 

Le Gouvernement a décidé de surseoir à la suppression de l'indem­
nité pour difficultés administratives d'Alsace et de Lorraine (B.O. 38) 

Indemnité pour difficultés administratives d'Alsace et de Lor­
raine. — Elles continueront à être perçues comme avant les cir­
culaires d'août 1953. 

Personnel ayant pris une part active et continue à la Résistance.
— Date ilmite des dépôts des demandes : personnel hors métropole, 
8 décembre. 

PERSONNEL 
— Précisons sur le rôle. du directeur des études dans un C. T. I l a 

autorité sur l'ensemble du personnel de l'établissement et ne dé­
pend que du directeur. (B.O. 38) 

— Concours de recrutement des adjoints des services économiques : 
10 février 1954. Inscriptions avant le 10 décembre 1953 dans les rec­
torats. (B.0..38)
— Limites d'âge des fonctionnaires de l'Etat (application du décret 

n ° 53 711 du 9 août 1953) : Possibilité de prolongation jusqu'à 69 
et 73 ans. — B.O. n° 36, p. 2693. 

— Décret du 23 juillet 1953 : Modification de l'article 1er du décret 
du 28 Juillet 1903 relatif au Doctorat ès-Lettres (texte relatif à 
la seconde thèse). — B.O. n° 31, p. 2319. 

— Décret du 17 août 1953 : Modification du décret du 16 janvier 1947 
relatif aux Ecoles nationales supérieures d'ingénieurs. — Abroga­
tion du décret du 25 juillet 1949 relatif à l'organisation de l'ensei­
gnement dans les Instituts d'Université et de Faculté donnant 'in 
enseignement sanctionné par un diplôme d'ingénieur. — B.O. n° 31, 

p . 2397.

PREMIER DEGRE 

RECRUTEMENT DU PERSONNEL DE L 'ENSEIGNEMENT P R I M A I R E 
EN ALGEERIE 

En vue de la réalisation du Plan de scolarisation de la Jeunesse 
algérienne, l'Algérie continue à recruter en Métropole du personnel 
pour l'enseignement primaire. 

Ce recrutement s'adresse exclusivement aux instituteurs et institutri­
ces titulaires stagiaires ou remplaçants et aux candidats pourvus du 
baccalauréat ou du brevet supérieur âgés de moins de 30 ans (il 
n'est plus recruté de candidats pourvus seulement du brevet élémen­
taire ou de la première partie du baccalauréat). 

I l est opéré directement par M M les Inspecteurs d'Académie des 
départements d'Alger, de Constantine et d'Oran qui adresseront aux 
candidats et candidates qui leur en feront la demande une notice de 
renseignements en vue de la constitution de leur dossier. 

I l est signalé à ce sujet que le département de Constantine est 
parmi les trois départements algériens celui qui offre les plus larges 
facilités de recrutement et le cas échéant, de titularisation rapide. 

Les candidats qui postulent pour les départements d'Alger et d'Oran 
pourront demander aux Inspecteurs d'Académie de ces départements 
qu'au cas où leur candidature ne serait pas retenue, leurs dossiers 
soient transmis à l'Inspection académique de Constantine. 

En raison du gra.nd nombre de candidatures déjà enregistrées, les 
possibilités de recrutement féminin restent extrêmement réduites. Au­
cune candidature nouvelle ne sera accueillie en 1953. 

Les dossiers des candidate devront parvenir à l'Inspection Acadé­
mique du département choisi avant le 15 mars, délai de rigueur. 
Aucune demande ne sera examinée après cette date. 

Enfin il est recommandé aux candidats d'adresser à l'Inspection 
Académique des dossiers complets en une seule fois-; tout dossier in 
complet sera retourné à l'intéressé sang être examiné. 

CONDITIONS DE RECRUTEMENT 
L'application à l 'Algérie de la loi du 8 mai 1951 sur le personnel 

remplaçant devant faire l'objet d'un règlement d'administration pu­
blique, le recrutement du personnel venant de la Métropole s'effectue 
provisoirement de la manière suivants : 

a) Ls instituteurs titulaires ou stagiaires de la Métropole sont 
nommés respectivement instituteurs ou stagiaires en Algérie. 

b.) Les élèves-maîtres et élèves-maîtresses des Ecoles Normales mé-
• tropolitaines munis du certificat de fin d'études normales et les 

instituteurs (et institutrices) remplaçants pourvus du C. A . P., sont 
délégués en qualité d'instituteurs stagiaires à leur arrivée en Algérie. 

c) Les instituteurs et institutrices remplaçants, non pourvus du 
du C.A.P. et les candidats n'ayant effectué aucun service dans l'en­
seignement primaire sont placés dans la position d'intérimaines. 

STAGES DANS LES SECTIONS D ' A P P L I C A T I O N 
Les candidats recrutés en Métropole accomplissent à leur arrivée 

en Algérie un stage d'un an dans une des sections d'adaptation .; 

Alger (masculine et féminine), Constantine (masculine), tout en de­
meurant affectés au département qui a opéré leur recrutement. 

Les sectionnaires masculins peuvent être admis à l'internat dans 
la limite des places disponibles ; 11 n'sxlste pas d'Internat à la sec­
tion féminine. 

L e séjour à la Section d'adaptation compte pour l'ancienneté gé­
nérale des services dans l'Enseignement, la titularisation et l'avan­
cement ainsi que pour la réalisation de, l'engagement décennal. 

Les ménages. peuvent être dispensés totalement ou partiellement du 
stage et affectés directement à un poste double. 

A V A N TA G ES OFFERTS 
Les candidats recrutés en qualité d'instituteurs titulaires ou sta­ 

giaires perçoivent en arrivant en Algérie la rémunération des 
ins­tituteurs de même classe d'Algérie. 

Les autres candidats sont rétribués en qualité d'intérimaires et 
perçoivent une rémunération équivalente aux émoluments des insti­
tuteurs stagiaires non soumis à retenue (montant actuel de cette 
rémunération : 36.619 francs). 

Etant donné les conditions locales, les intérimaires peuvent espérer 
être titularisés un an ou deux après l'obtention du C .A.P . ; il est 
précisé à ce sujet aue les services accomplis en France par les ins­
tituteurs remplaçants entrent en ligne de compte pour l'inscription 
au C.A.P. èt l'obtention de la délég'ation d'instituteur stagiaire. 

Outre le passage gratuit sur mer leur permettant de rejoindre la 
Section d'adaptation à laquelle ils sont affectés, les candidats recru­
tés en France obtiennent, à la fin de leur séjour à cette section, 
le passage gratuit sur mer, aller et retour, pour se rendre en France 
aux vacances scolares et revenir au poste quii leur sera désigné eu 
Algérie, le voyage de retour comportant également la gratuité pour 
les 'membres de leur famille légalement à charge. 

Classe de fin d'études. — Programme des sciences appliquées dans 
écoles rurales. (Instruction du 30-7-53, ci-joint programmes.) 

SECOND DEGRE 

H O R A I R E S ET P R O G R A M M E S 
Programmes des enseignements scientifiques dans les C.T. (sections 

commerciales). (B.O. 37) 
Classe de préparation à la 2 e partie du baccalauréat série technique 

et économique. (B.O. 38) 
 techni­

 et 
Programme des enseignements scientifiques des collèges 

ques (section commerciale) . — Circulaire du 5-10-53 technique 
note du 8-10-53, programme du C . A . Professorat. 
ETABLISSEMENTS 

Conditions d'emploi et de rétribution des médecins chargés des exa­
mens médicaux dans les Centres d'Orientation Professionnelle. (B.O. 38) 
E X A M E N S ET CONCOURS 

Règlement et programme du Brevet de Technicien de Fonderie. En 
vente à la SEVPEN, 13, rue du Four, Paris (6'). C.C.P. Paris 906006. 

(B.O. 38) 
(B.O. 38) 

70 francs franco.
Règlement général des C;A.P. Industriels. 

PERSONNEL 
— C.A. au professorat des C.T. Sections E, F, G ; premières et 

deuxième parties ; nouveau régime. Programme pour la session de 
1954 (pour l'ancien régime, les programmes adoptés en 1953 restent 

 valables). (B.O. 37) 
— Prise en charge par l 'E.T. des instituteurs en fonctions dans 

les établissements d 'E.T. (liste nominative). Les instituteurs cités con­
serveront leur poste, qui ne sera pas déclaré vacant. Après leur dé­
part, il sera pourvu par du personnel de l'E.T. (B.O. 38) 

— Service des professeurs techniques chefs des travaux : 32 heures 
par semaine, réduit à 30 lorsqu'il y a plus de 10 P . T . A . 

Au maximum 8 heures supplémentaires de technologie. Dans les 
établissements très importants, 2 heures supplémentaires de direction 

 des ateliers. (B.O. 38) 

Mauô fmenô tw-ô (Zdâéventô 
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Chronique des Livres 
MON FILS, MA FILLE ET MOI. — Dr Maurice Perche­

ron, — Librairie Hachette. 470 francs. 

De l 'aveu même de l'auteur, ce l iv re n'est point un précis 
docte et complet .du psychisme enfantin mais plutôt une 
sorte de recueil des préoccupations familiales courantes en 
face de ce mervei l leux inconnu qu'est l'enfant, avec, en 
regard, les attitudes que l'expérience enseigne être les meil­
leures à conseiller à des parents de bonne volonté.-

Le Dr Percheron, dont , l'expérience est vaste, car sa v ie a 
été extrêmement active et variée, nous expose avec bonne 
humeur et optimisme sa connaissance de l'enfant. Sur le 
ton de l 'épitre familière, il nous propose un guide de la 
santé psychique.et de la sagesse des enfants... mais aussi 
des parents. 

Edilquer, c'est créer un adulte libéré... Votre vraie auto­
rité, elle. est,, en réalité, votre propre force, votre expérience 
mises à la disposition de vos enfants pour que chacun pour­
suive son évolution... Quant ton fils devient grand, fais-en 
ton frère. » 

On aurait plaisir à multiplier les citations. Signalons les 
Chapitres les mieux venus et qui concernent le mensonge, là 
colère, la paresse, la désobéissance, ces préoccupations 
majeures des parents et des éducateurs. 

On peut craindre, ma lgré le soin pris par l'auteur de don­
ner à ses. conseils une allure vivante en les exposant sous 
forme de correspondance dialoguée, que certains termes 
techniques n'en limitent la compréhension ; il convient de 
lire l 'ouvrage à petites, doses. Mais surtout, nous pensons 
que l'efficacité de la méthode d'éducation proposée sera

' limitée,, du fait que son application exige des loisirs et un
minimum de culture. 

Néanmoins, tel que, c'est un excellent ouvrage dont on 
peut, sans aucun scrupule, conseiller la lecture aux éduca­
teurs, et plus encore, aux parents d'élèves. 

Fernand L A B I G N E . 

• : 

j 

LES M A N U E L S D ' H I S T O I R E 
ËT L A C O M P R E H E N S I O N I N T E R N A T I O N A L E 

L'Unesco vient de publier — dans le cadre d'une collec­
tion destinée aux éducateurs — une brochure de 87 pages 
intitulée « Les manuels d'histoire et la compréhension 
internationale » . 

Parmi tous les aspects de l'éducation pour le civisme in­
ternational, le problème des manuels scolaires, et singu­
lièrement des livres d'histoire, a une importance évidente. 
En effet, si le maître jouit souvent d'un grand prestige aux 
yeux de l 'élève, le manuel se présente avec l'autorité de 
la chose écrite et imprimée, Ce qu'il énonce est difficile­
ment mis en doute. Encore plus, c'est une certaine vision 
du monde qu'il présente comme allant de soi. 11 traîne trop 
souvent après lui tout un cortège de réflexes hâtifs, d'évi­
dences sommaires, de réactions émotionnelles. Le manuel 
tend à être dogmatique et définitif. C'est pourquoi sa pré­
paration et son emploi doivent faire l'objet des soins les 
plus vigi lants . 

L'Unesco a organisé en 1950, à Bruxelles, pour répondra 
à ces préoccupations, un stage d'études international. Les 
nombreuses et diverses marques d'intérêt provoquées par 
ces travaux ont incité J'Unesco à 'prier deux des dirigeants 
du stage, — MM. A . W e i l e  r (France) et J.-Â. Lauwerys 
(Royaume U n i ) —, de s'inspirer de ceux-ci pour rédiger 
la brochure qui parait aujourd'hui. 

Cé petit volume contient : un examen rapide des ma­
nuels anciens et actuels ; un exposé sur la contribution 
que l'on peut attendre des livres d'histoire pour le déve­
loppement de la compréhension internationale ; une ana­
lyse des possibilités offertes par la coopération internatio­

nale pour l 'amélioration des manuels ; une série de recom­
mandations qui s'appliquent à la rédaction et à l'utilisa­
tion des manuels d'histoire dans les enseignements du pre­
mier et du second degré. 

L 'ouvrage est destiné aux auteurs et aux éditeurs. Mais 
il présente également de l'intérêt pour les administrateurs, 
et les organismes professionnels qui fixent les programmes 
scolaires et organisent les examens, pour les maîtres qui 
choisissent et utilisent les manuels, et pour ceux qui sont 
chargés de la formation historique et pédagogique des ins­
tituteurs et des professeurs. 

« I l n'est pas question d'introduire dans l'enseignement 
de l'histoire une idée préconçue quelconque, dans l'inten­
tion de favoriser la compréhension internationale, précise 
M. Lauwerys . Ce serait une lourde erreur que de vouloir 
déformer l'histoire, de passer sous silence certains faits 
et événements importants, ou de donner aux faits histori­
ques une interprétation faussement optimiste... Ce que nous 
suggérons, c'est que les auteurs s'efforcent d'éliminer tout 
particularisme et tout sectarisme, se contraignent à l'ob­
jectivité et se proposent d'établir des manuels complets, 
et qui répondent d'une manière positive aux exigences 
essentielles de l 'humanité, dans la phase actuelle de son 
évolution. »

Pr ix : 150 francs. • 
 Textes choisis, par B. B A R T H E L E M Y , classe de 4», Hatier. 

Choix excellent de. textes par quelqu'un qui connaît, à  
n'en pas douter, l'esprit de l'E.T. ; c'est pourquoi, sans doute,  il 
a fait éclater les cadres du nouveau programmé des  
Collèges Tech. Industr iels ; nous le félicitons • pour cette 
tentative. L 'al ignement des programmes de français des 
C.T.I. sur les collèges classiques est, à notre avis, une grave 
erreur, et il faudra bien les réformer à brève échéance en ce 
qui concerne les sections industrielles.

Mais à vouloir se conformer slrictement à ces program­
mes, nous ne trouvons aucun extrait du Cid ou d'Horace ; 
aucune texte de l 'Avare ; trois textes seulement de J.-J. 
Rousseau et une fable de La Fontaine du l ivre V I I I , alors 
que le programme ne veut connaître que les fables des 
sept premiers l ivres représentés dans le manuel par trois 
exemples seulement. 

A la suite de chaque texte, l'auteur propose un question­
naire qui fait appel à l ' intelligence et la sensibilité des 
élèves, et des sujets de composition française qui ont le 
mérite d'être actuels et de soulever des problèmes proches 
de.la v ie . 
Le Français expliqué, cl. de 3 , par C H A P P O  N et V A U Q U E -

L I N , Hatier (Lycées et Collèges — Cours Complément. 
— Enseig. tech.). — 560 francs. 
Manuel qui complète heureusement ceux de 6e, 5 e et de 

i9- . ; Choix de textes fort nombreux suivis d'un 
commentaire littér., grammatical , d'un choix de dictées 
extraites des lec­tures et de sujets de compositions 
françaises qui font « appel à l 'observation directe des élèves 
» et qui leur « permettent de s'inspirer du texte étudié » . 
Nous sommes surpris de voir les auteurs comme Racine, 
Molière, Mme de Sévigns, Chateaubriand figurer sous la 
rubrique : « Lectures suivies et dirigées » alors que le 
programme les place sous la déno­mination : « 
Explications françaises et lectures suivies et dirigées 
communes » , I l est vrai que sur ce point la formu­lation du 
programme ne brille pas par un excès dé clarté. 

Pour chaque classe les auteurs présentent un recueil sé­
paré de documents à l'usage des professeurs (333 f r . ) . P. O B E R L E .

Toi les à D r a p  s 
Les plus belles et les meilleures qualités 

Prix très réduits à nos adhérents. Echantillons franco sur demande 
LAND1ER, toilier, à YSSINGEATJX (Haute-Loire) 



ECOLE ET EDUCATION 9 

£e CCuâ UniaetôitaUe Jntematiattat

p r o p o s e a u x E T U D I A N T S et PROFESSEURS 

STAGES DE 

S K I 
EN BONNE COMPAGNIE 
— depuis 13.900 fr. — 

AUTRICHE — SUISSE 
SAVOIE — PYRENEES 

en 
BONS HOTELS 
ET CHALETS 

CONFORTABLES A 

P A Q U E S 

CIRCUITS DE 

N O Ë L 
AUTRICHE — 
ITALIE ESPAGNE — 
LONDRES — depuis 
19.500 fr. — 

ET A U X GRANDES VACANCES 

C R O I S I È R E S GRECE ET PALESTINE ET CIRCUITS AUTOCAR ITALIE - ESPAGNE - PORTUGAL 

i n s c r i p t i o n s : 6 4 , r u e d e s É c o l e  s (Angle Bd St-Michel) P A R I S - V 6 ODE. 
01-72

C E N T R E LATIN THEBERGER Richard, Agrégé de l'Université, Docteur en 
philosophie de l 'Université de Vienne, Georges Büchner 
La mort de Danton, publiée avec le texte des. sources et 
des corrections manuscrites de l'auteur, 8 fac-similés, 5 
illustrations, Paris, Presses Universitaires de France, 
1953, 224 p. (paru dans la collection des « Travaux et 

' Mémoires des Instituts Français en Al lemagne » ) , 
Büchner reprend enfin dans la littérature allemande la place 

qu'il mérite. Les Français s'en réjouiront, puisque cet Allemand 
a su comprendre et interpréter le personnage de Danton et 
l'atmosphère historique de la Révolution fran­çaise. Büchner, 
lui-même déçu par les mouvements révo­lutionnaires de son 
pays, a campé un Danton désabusé, qui voit l'envers du grand 
événement, l 'égoïsme de certain;-: dirigeants, l 'aveuglement du 
peuple, la nécessité de la guil­lotine alors que lui-même est 
écœuré de tant de sang versé. Thieberger nous fournit tous les 
éléments d'une solution 'pour les problèmes que soulève cette 
tragédie vigoureuse, dj'une allure si moderne, qui a d'ailleurs 
connu sur la spène, en France et en Al lemagne, un succès 
considérable. Travail consciencieux, présentation luxueuse. 

J. RICCI .
L E V Y Paul, Docteur ès Lettres, Professeur au Lycée Jac­

ques Decour ( P a r i s ) , La langue allemande en France, 
pénétration et diffusion des origines à nos jours, I I . de 
1830 à nos jours, I A C Lyon 1952, 275 p., 1.280 fr. 
Cet ouvrage vise un triple but : étudier les vicissitudes 

des Allemands établis, en colonies ou isolés, en France, et 
l'influence qu'ils ont pu exercer ; raconter l'histoire de 
l'enseignement des langues vivantes, de l 'allemand en par­
ticulier, dans l 'Université française ; préciser dans quelle 
mesure d'illustres Français (Hugo, Renan, Guizot, etc.) sa­
vaient ou ignoraient l 'Allemand. Ce volume (nous ne con­
naissons pas le premier) est bourré de laits, de renvois 
"Bibliographiques, de statistiques ; mais il n'est pas 
ennuyeux ; les annecdotes plaisantes, les détails comiqites 
m'ont fait passer de bons moments. Nous recommandons 
cette lecture aux collègues de langues vivantes désireux de 
remonter dans le passé jusqu'à la création de leur disci­
pline... et aux comparatistes, bien entendu. C'est une thèse de 
doctorat, c'est-à-dire un modèle de patience et de minutie 

J. RICCI .
Revues : Bulletin du Groupement des Universités et Gran des 

Ecoles de France pour les relations avec l'Amérique La­tine 
(notre collègue Ronze) , n° 3-4 ; La Classe en françai; (notre 

collègue Mül l e r ) , n° 8 ; Antares, n° s 6 et. 7 ; Allema gne 
d'aujourd'hui, n.° 5 (pour ces deux, se renseigner auprè: de 

notre collègue Thieberger) ; Annales Universitatis Sara 
viensis, n° 4 (notre collègue Ange l loz ) . J'apprends 

l'arithmétique et ses aplications, nar CONDE 
V A U X - C H A T E L E T . Aux Editions Bourrelier" 55, rue SI 
Placide, Paris. 
Réédition modifiée et mise à jour de « J'apprends à ré 

soudre les problèmes de la vie pratiques » . — L i v r e destine 

à la classe de fin d'études et à la préparation au CE .P . — 
Comporte une application méthodique des calculs et des 
raisonements aux problèmes de la vie pratique : activités 

industrielles, agricoles, commerciales, ménagères, sociales. ' 
— Révision systématique des notions acquises au C E . et 
au C M . — Leçons de géométrie assez développées en vue 
de l'apprentissage. — Typographie et illustration très soi­
gnées : données numériques en caractères gras, dessins et 
graphiques abondants, utilisation heureuse d'une- couleur. 

^Patrouille ardente, par A V R O N . Aux Editions Alsatia, 17, 
rue Cassette, Parj^ ( V I  8 ) . 

Roman scout de la collection « Signe de piste » pour 
garçons de quinze à dix-huit ans. — Aventures mouvemen­
tées d'une équipe d'adolescents dont le courage e t la géné­
rosité sont mis à l'épreuve. 
La Fusée, aux Editions Alsatio, Paris. 

Ouvrage d'une formule nouvelle, destiné aux adolescents, 
et qui les emportera de la forêt vierge au Far-West, de 
la Norvège à l 'Indochine, des sommets himalayens au fond 
des mers. Réunion de reportages, récits d'aventures, docu­
mentation scientifique et géographique. Recueil rédigé dans 
l'esprit de la collection scout du même éditeur. 
La Tribune des Peuples, Revue internationale de la gauche. 

Revue bi-mensuelle, le numéro 200 fr. 5, rue Lamartine, 
Paris ( I X ' ) . 
Dans le numéro 4 qui vient de paraître, signalons parti­

METHODIQUE

culièrement les « Réflexions sur la défaillance du capita­
lisme français » , de Sauvy, qui montre comment notre pays 
a été embourbé par le capitalisme et définit les bases d'un 
renversement de cette politique de stagnation. Par ailleurs, 
plusieurs hommes de gauche établissent le bilan des natio­
nalisations en France, en Angleterre et dans d'autres pays 
européens. 

Le seul reproche qu'on puisse faire à cette revue fort inté­ 
ressante c'est qu'elle demeure encore, dans ses premiers 
nu­ méros, trop exclusivement franco-britannique. . 

R. P E R R I N .
',' ACQUISITION  DE L'ORTHOGRAPHE,

par A. Rougerié  de l'Enseignement Techni­(Bibliothèque
que) ; DUNOD, éditeur, 92, rue Bonaparte (6'): 350 fr. 
« Encore un !  » dira-t-on. Cette exclamation, à elle 

seule, justifierait une réforme.de notre orthographe — du 
moins :n ce qu'elle a de plus « arbitraire et défectueux » , 
pour re­tendré les propres termes des instructions de 193S. 

Le mérite de ce nouvel ouvrage est de ne pas se 
borner, :omme tant d'autres, à constater les faits et les 
anomalies, nais de chercher, chaque fois que c'est possible, 
à les expli-tuer, tout en fournissant un nombre suffisant 
d'exercices lien choisis pour exercer la mémoire, et 
faciliter l'acquisi-ion de l'orthographe d'usage et de 
l'orthographe d'accord. 

En un mot, voi là de quoi appliquer l 'orthographe d'un 
lonnête homme, sans nuances subtiles ou recherches ésoté-
iques, mais avec bon' sens et correction. Fernand L A B I G N E  . 
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PREMIER DEGRE 
GRÈVE 

C'est une des rares fois où le personnel enseignant du 1er deg ré 
que l le que soit son appar tenance syndicale, éta i t unanime pour sou­
tenir des revendicat ions précises et où le pu b l i c , comprenant q u '  i 
s'agissait la de dé fend re , en même temps que les maîtres, leurs en­
fants, accepta de ne pas les envoyer à l ' éco le . La presse avait 
d 'au t re pa r t , très largement annoncé ce mouvement . Il ne p o u v a r 
être qu ' un succès et il le f u t . 

Certes, ce t te journée revendicat ive ne peu t être considérée que 
comme le d é b u t d 'une act ion qu i ne do i t pas cesser. U n e action 
qu i n'est pas poursuivie est va ine . Il faut maintenant exp lo i te r le 
succès, in terven i r de nouveau auprès des élus d e la Nat ion et rendre 
pub l i que leur prise de pos i t i on . 

Il ne faudra d 'a i l leurs po in t les juger sur paroles ; tout le monde , 
à commencer par M  . Lan ie l , a reconnu le b i e n - f o n d  é de nos récla­
mations. La seule réponse, et la réponse soi-disant décisive, a été 
que les caisses d e l 'Etat sont v ides . Il est à noter qu 'e l les i 'ont t o u ­
jours été ou presque depu is q u ' i l y a un gouvernement a la tête 
de notre pays. Les caisses patronales sont aussi par t icu l ièrement sè­
ches, quand il s'agit d ' a u g m e n t e r la ré t r i bu t ' on ouvrière et c'est 
cependant une action syndicale persévérante q u i a réussi à amél iorer 
le sort de nos camarades ouvr iers . Il ne s'agit donc point de just i f ier 
des revendicat ions dont personne ne conteste le b ien - fondé . 

Il convient de d i re que ce n'est pas de ga î té de cœur que nous nous 
sommes associés à un tel mouvement , l ' inst i tuteur n 'a ime pas fa i re g rève . Il 
considère q u e c'est bien là, en vér i té , l 'u l t ime raison user ¡ cela amène un 
t roub le plus grave du po in t de vue moral que dans les autres secteurs pub l ics . 

C'est p o u r q u o i quelques camarades, en vér i té un pet i t n o m b r e , 
n'ont pu se résoudre à se j o i n d r e à nous. Q u ' o n ne vo 'e pas là l ' i n ­
d ice qu ' i l n 'y a pas eu unan im i té sur la justesse de nos revend ica ­
t ions. Des col lègues convaincus q u e nous avions raison sur le f o n  d 
n'ont pu se résoudre à qu i t t e r leur classe, par f i dé l i t é à toute une 
v ie de t ravai l et de dévouemen t , aussi parce que ce moyen leur 
répugnai t . En f i n , par une sent imenta l i té montrant qu ' i ls se refusaient à 
voir la v ie sociale te l le q u ' e l l e est de nos jours . 

Il ne saurait s'agir de leur je te r la p ie r re , mais il faut que les 
syndiqués n 'hési tent pas à les sort ir de leur euphor ie satisfaite. 

Toutes les idées nécessaires à cela ont été suff 'samment d i f fusées 
dans « Ecole et Education » pour qu 'on m 'épa rgne le r id icule de les 
exposer ici à nouveau. 

Il y a cependan t une « invent ion » sur laque l le je désirerais a ler ter 

nos col lègues. 

L ' admin is t ra t ion , au moins dans quelques grandes vi l les, a fai t 
une découver te nouvel le : ce l le des services d e sécurité. E f fec t ive­
ment , ces mots sont très beaux , très séduisants ; ils emportent l ' adhé ­
sion de b e a u c o u p , mais ils const i tuent un abus d e confiance au moins 
pour le p r e m i e r ' d e g r é . 

Je comprends très bien q u ' i l soit nécessaire que le service des 
téléphones d'établ issements d ' in te rna ts fonc t ionnent au cas où un 
élève v ic t ime d ' u n accident aura i t besoin d 'une intervent ion méd ica le 
ou chi rurg ica le u rgen te . De même il serait inadmissib le d ' imposer aux 
internes de ces mêmes établ issements un jour d e jeûne to ta l . O n 
peu t , si on le dési re, appe le r ceci service de sécuri té et çà l'est à 
des titres d ivers . Mais ce mot , emp loyé pour des grèves de mineurs 
ou d'aciér ies où il se just i f ia i t pa r fa i temen t , ne d o i t point l 'ê t re à ta 
légère quand il s 'agit du 1er d e g r é et pour m o i , sauf circonstances 
très spéciales, j e me refuse à l ' employer et à le laisser emp loye r . 

Les pressions, petites ou grandes, mesquines ou non, ne manquent 
guère ces temps-c i . L 'a f fa i re des cantines en est une ; jusqu ' i c i le 
prix du repas des maîtres des communes sous tute l le n 'é ta i t pas 
perçu. Ce la ne c o û t a i r ien à personne, des seaux entiers d e nour­
riture n 'é ta ient - i ls pas jetés aux ordures ? D 'au t re part , la rétr ibut ion 
pour le service de survei l lance de ces cantines était payé un peu 
plus que le salaire horaire d ' u n  e femme d e ménage. Tout à coup 
ordre v ient d e faire des économies et le pr ix d  e ce repas d o i t êtFe 
perçu. L ' i nd 'gna t ion lég i t ime qu i s'en est suivie a déc lenché uns 
seconde g rève q u i  . e l le , ne sera pas d 'un jou r certes, et q u ' i l faudra 
bien terminer puisque l ' app l i ca t ion stricte des règlements qu i gou>.-
vernent les cantines pourra i t coûter beaucoup plus cher que l'appl(« 
cation de la coutume. 

•' Les d i recteurs q u i . à Paris et dans la Se ine , étaient chauffés et 
éclairés vo ient eux aussi amenuiser leurs avantages. 

En somme, cette grève en face de la vo lon té d u personnel ensei­
gnant de dé fend re la maison où il habi te a mont ré une administrat ion 
essayant d e sonder les faiblesses syndicales pour des buts don t nous 
ne voyons que les premières ! amorces et qu i ne trouveront pas en 
nous des compl ices. 

GIRY. 

A u d i e n c e d  e M - 
L E B E T T R E 

Directeur adjoint du premier degré 

6-11 -53
Broca 'd et G i r y ont été reçus par M  . L e b e t t r e  , d i recteur 

ad jo in t du 1er d e g r é . 1) Elèves reçus sur une liste supp lémenta i re dans une E.N. 
A la sui te, de di f f icul tés soulevées par l 'admission dans les 

E .N . déf ic i taires des élèves reçus dans d'autres dépar tements sur des 
listes supplémenta i res, la dé léga t ion demande à M . le Directeur d e 
b:en vouloir lui préc'ser selon quels critères ces nominat ions sont 
fa i tes : 

En p r i n c i p e , ce sont les supplémentaires d e l 'Académie qu i sont 
choisis d ' a b o r d , mais entre en l igne de compte la langue choisie par 
le ou la supplémenta i re et son é lo ignement d  u dépar tement 
d é f i c i ­ta i re. Une le t t re nous sera envoyée pour préciser la position 
d e l ' a d  ­ministrat ion à ce sujet. 2) Direcfeu-s de !a Réun ion.

Le v ice- rec teur ayant suppr imé des 1/2 décharges de classes à 
des directeurs chargés de plus de 15 classes, le S . G . E . N . d e m a n d e 
qu 'une enquê te soit - ouverte et que le v i ce -d i rec teu r revienne sur sa 
décision. 

3) Grève des centines de la Se ine .
M . le Di recteur af f i rme ê t re très au courant de cette quest ion 

et intervient pour que les heures d 'entre-c lasse soient 
considérées comme heure d 'éduca t ion . 

4) Dépar tements déf ic i taires en personnel t itulaire et en 
personnelsuppléants. 

En p r i n c i p e , beaucoup d e dépar tements d  u N o r d et d e 

l'Estle sont. 

5) Demande de communicat ion d ' enquê te de l'administration sur les 
établissements primaires recevant des enfants inadaptés. 
Communicat ion en sera donnée au S . G . E . N  .

6) Organisat ion de l 'enseignement post-scolaire agricole.
La dé léga t ion et M  . le D i rec teur procèdent à un échange de vue ; 

Le Congrès du S . G . E . N  . mandatera ses d i r i gean ts , pour exposer 
 ses vues sur ce sujet. 

G I R Y . 
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AUX REMPLAÇANTS 
flous signalons à nos camarades remplaçants des départements plé-

 du 21-ÏÏ-53 que nous publions par (MrfrjUes l'arrêté fort important 
ailleurs, organisant ce qu'autrefois on appelait l'auxilariat. 

Nous voudrions¡1 innove sur des points fort importants.  ici en 
donner un bref commentaire : 

— Nous attirons d'abord l'attention de nos camarades sur la néces-
tuè où ils sont de subir avant trois mois les examens médicaux et 
niiologiques réglementaires, s'ils ne l'ont déjà fait. 

— Il est prévu que le 1/10 du nombre des postes mis au concours 
peuvent être accordés aux licenciés sans qu'ils aient à le passer. 

Ce nombre est évidemment un mystère. Pourquoi 1/10 ? S'il y a trop 
de demandes, comment se fera le choix de ceux dispensés du con-

iws? Sèrà-ce au bénéfice des diplômes, du moment d'inscription, du
 ultérieursexe ou de la taille des candidats ? Un arrêté ministériel 

fixera ce petit détail. 

Craint-on leur abondance dans la Seine en particulier ? Ce serait 
 le premier degréd'ailleurs un phénomène noubeau, car jusqu'ici 

s'enorgueillissait de ses diplômes. Les statistiques seules pourraient
dire si ceffé abondance est vraiment à redouter. A priori je parie 
contre, car on sait que lë métier est ingrat. 

— Les stages dè formation professionnelle pourraient se faire dans
 supplémen­m autre département 

taires? probablement
 de l 'Académie (qui paiera les Irais  
les remplaçants eux-mêmes comme d'habitude). 

— Une fois inscrits sur la liste des remplaçants, les services d'ensei­
gnement comptent pour le temps de stage, qu'il soit fait dans n'im­
porté quel degré d'enseignement 

Cette disposition  et supprime bien des difficultés est importante
jlle nous âuons rencontrées à son sujet. 

— Il est créé un tableau national, afin de concourir pour une affec­
tation dans un département déficitaire. 

Ainsi le cadré départemental de titularisation éclate. 
Déjà, il n'était plus rigoureux pour lé recrutement des E.N. 
Nous avons signalé à nos camarades en son temps que ce cadre 

était devenu désuet, nous avions alors rencontré une très forte résis­
tance tant de leur part que de l'administration. 
Nous ne pouvons que noter que le cadre du recrutement du 1" 

Ûgrè est a 'repensât. Une simple lecture dés statistiques de concours,

gtté nous avons déjà publiées et e l'administration publiera sous
une autre formé, le montre. 

G I R Y . •
 qu
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L INSTITUTEURS REMPLAÇANTS

A. du 21-10-53
Dispositions générales relatiues au recrutement 

et au régime des congés des instituteurs remplaçants et suppléants
Article premier. — L  e concours prévu pour le recrutement des 

ins­tituteurs remplaçants, dans les départements où le nombre des 
can­didats l ' exige, est institué après avis de la Commission 
administrative paritaire départementale, sur proposition de 
l'Inspecteur d'Académie. 

L'organisation et lés modalités de ce concours feront l 'objet d'un 
irrêté ministériel ultérieur. 

Un arrêté ministériel f ixe , chaque année, la liste des départe­
ments où le concours doit avoir lieu. 

Art. 2. — Dans le département de la Seine, le personnel des insti­
tuteurs et institutrices remplaçants se recrute uniquement par voie 
de concours. Toutefois des dispenses, dont le nombre ne doit pa? 
dépasser le 1/10 du nombre des postes mis au concours, peùven! 
être accordées à des candidats titulaires de la licence d'enseignement

L'organisation et les modalités de cê concours ainsi que les condi­
tions d'attributions des dispenses, feront l 'objet d'un arrê té . minis­
tériel ultérieur. 

La date des épreuves et 16 nombre des candidats à admettre sonl 
fixés, pour chaque concours, par arrêté particulier. Pour l'inscrip 
tlôn à ce concours, les candidats et candidates qui répondent aux 
conditions dé titres fixées à l'article 2, paragraphe 1"\ du décret 
susvisé, doivent être de nationalité française et être âgés de 18 an 
au moins. 

Art. 3. — Les candidats admis aux concours prévus aux articles 1' 
et 2 sont classés par ordre de mérite, d'aprè.s le total des noter 
obtenues pour l'ensemble dès épreuves. A ce total s'ajoutera pou' 
les titulaires du C.A.P . et pour les candidats ayant exercé dans lr 
département en qualité de suppléants éventuels, une majoration don 
la quotité sera fixée par les arrêtés organisant le concours. 

Pour le calcul du nombre des remplaçants attribués à chaque 
département, au titre des dispositions de la loi du 8 mai 1951, ii n'est 
pas tenu compte des suppléants et auxiliaires communaux, 

Ces auxiliaires et suppléants sont recrutés parmi les suppléants 
sventuels et, par priorité, parmi les institutrices appelées à bénéficier 
ie la loi Roustan. 

Art. 4. —- Les candidats â l 'inscription sur la liste des instituteurs 
remplaçants doivent préalablement à leur inscription satisfaire aux 
ixamens médical et radiologique prévus par l'article 3 du décret du 
it octobre 1952. 

D'autre part, ils doivent ultérieurement soit avant l'admission au 
stage de formation professionnelle, soit s'ils ne sont pas appelés à 
effectuer ce stage au cours des trois mois suivant l'inscription sur la 
liste, justifier de l'aptitude au service d'enseignement dans les con­
ditions prévues à l'article 70, paragraphe 4, du décret du 6 juin 1946. 

Les instituteurs remplaçants qui n'auraient, pas satisfait à ces con­
ditions devront les avoir remplies dans les trois mois qui suivront 
la publication du présent arrecé 

Art. 5. — L2s dispositions générales de l'arrêté du 10 janvier 
1947, modifiées par les arrêtés des 17 févr ier 1947 et 4 juin 1948 
relatives aux congés de maladie des instituteurs suppléants, demeu­
rent applicables aux instituteurs rempijçants et suppléants recrutés 
en application des dispositions du décret du 28 octobre. 1952. 

Quelle que soit l 'ancienneté de mise à la disposition des rempla­ 
çants, le droit à la perception de la rémunération fixe, établie par 
les dispositions de l'article 5 de la loi du 8 mai 1951, reste acquis, 
lorsque le refus d'effectuer un remplacement, est justifié par une 
raison de maladie ou lorsque le remplaçant est obligé, pour la 
même raison, d'interrompre son service au cours d'une suppléance.  

Par application de l'article 91 de la loi du 19 octobre 1946. la rému­ 
nération fixe est versée intégralement pendant trois mois et réduite 
de moitié pendant les trois mois suivants. 

En ce qui concerne le droit au congé de maternité, demeurent éga­ 
lement en vigueur les dispositions générales de l'arrêté du 17 févr ier 
1947. modifiées par l 'arrêté du 4 juin 1948. Toutefoits, quelle que soit  

l 'ancienneté de mise à la disposition des remplaçants, la perception 
 

de la rémunération fixe est acquise, en application dés dispositions 
de l 'article 96 de la loi du 19 octobre 1946, pour une période égale  
à celle qui est fixée par la législation sur la Sécurité sociale. 

Lorsque les intéressés ne peuvent reprendre leurs fonctions à 
l 'expiration du droit à la rémunération f ixe, ils sont maintenus pour 
ordre et en surnombre sur la liste des remplaçants. Pendant un délai 
de trois ans, ils peuvent, sous réserve de satisfaire aux examens 
médicaux prévus à l 'article 4, reprendre leurs fonctions. Dans ce Cas, 
il leur est tenu compte des services antérieurement accomplis: 

Art. 6, — Les instituteurs remplaçants en stage de formation pro­
fessionnelle peuvent prétendre à des congés de maladie rémunérés 
d'une durée totale d'un mois. En cas de promulgation au delà dé 
cette durée, le stage se trouve interrompu. 

Pendant la durée du stage de formation professionnelle, les insti­
tuteurs remplaçants sont soumis au régime général de la Sécurité 
sociale. 

Art. 7. — Les sanctions et peines disciplinaires applicables aux 
instituteurs et institutrices remplaçants sont les suivantes : 

al la réprimande (cette peine est prononcée par l'Inspecteur  
d 'Académie) ; 
b) la radiation de la liste départementale pour un temps n'excé­ 

dant pas une année; c) la radiation définit ive de la liste départementale:
Ces deux dernières sanctions sont prononcées, jusqu'à l'inscription

définit ive des intéressés, sur la liste des remplaçants, par l'Ins­
pecteur d'Académie, et une fois cette inscription acquise, après avis 
de la Commission administrative paritaire. 

d) l 'interdiction pour un temps dont la durée ne peut dépasser 
une année; 

e) l 'interdiction absolue.
Ces deux peines sont prnooncées par le Conseil départemental de

l'Enseignement Primaire. 
Art. 8. — Les instituteurs et institutrices remplaçants peuvent

être frappés, pendant la durée de l'enquête disciplinaire, dé suspen­ 
sion à titre provisoire. Cette suspension est prononcée par l'ins­
pecteur d'académie. ,

Sont applicables, en ce qui concerne le maintien ou la réduc­
tion du traitement, les dispositions de l 'article 80 de la loi du 19 
octobre 1946. 

TITRE II 

Formation professionnelle.

Art. 9. — Conformément aux dispositions du décret susvisé. la 
formation professionnelle des instituteurs remplaçants commence 
dès l'inscription sur la liste départementale. 

Les instituteurs remplaçants, titulaires du C.A.P. avant le 31 
décembre 1952. sont dispensés de la formation professionnelle pré­
vue par le présent arrêté. 

Art. 10. — La formation professionnelle doit avoir lieu dans le 
département où les intéressés sont appelés à exercer. Elle s'étend 
sur deux années. Elle est accomplie dans les conditions fixées ci-
après : 

Art. 11. — a) A titre transitoire, il y a lieu de prévoir les me­
sures suivantes : les instituteurs remplaçants peuvent être admis 
à accomplir leur stage au ,cours de la deuxième année de forma­
tion professionnelle ; bl les stages auront lieu, soit du l » 1 octobre 
au 14 février , soit du 15 février au 30 juin ; c ) les instituteurs 
remplaçants qui ne peuvent accomplir leur stage, faute de places 
\ l 'Ecole normale de leur département, peuvent être reçus dans 
me autre Ecole normale de l'académie,- mais ils doivent accomplir 
les suppléances dirigées et suivre l'enseignement complémentaire 
lans leur département d'origine. 

Art. 12. — Pendant la durée du stage, les instituteurs remplaçants 
lo ivent acquérir les connaissances essentielles concernant la psy­
chologie de l'enfant, les principes fondamentaux de la pédagogie, 
a pédagogie propre à chaque spécialité la murale 
professionnelle ;t la législation scolaire. 

Art. 13. — En dehors de la période de stage à . l ' école normale, 
es instituteurs remplaçants recrutés depuis la promulgation de la 
oi du 8 mai 1951 effectuent des suppléances dirigées et reçoivent, 
in enseignement complémentaire jusqu'à la fin de leur deuxième 
innée de formation professionnelle, 
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Art. 14. — Les suppléances dirigées ont lieu dans des écoles à 
plusieurs classes, aussi proches que possible des Ecoles normales 
et choisies en raison de la compétence du directeur ou, à son dé­
faut, d'un maître de l 'école qui remplit le rôle de conseiller pé­
dagogique. 

Les inspecteurs primaires et les inspectrices départementales 
des écoles maternelles sont chargés de diriger les remplaçants au 
cours de ces suppléances, sous la forme qui leur semble le plus 
efficace, compte tenu des cas particuliers et des circonstances 
locales. 

A la fin de chaque année scolaire, l'inspecteur ou l'inspectrice 
fournit, sur chacun des remplaçants dont il a dirigé les suppléances 
un rapport circonstancié, assorti d'une note chiffrée. 

Art. 15. — L'enseignement complémentaire est donné au cours 
des journées pédagogiques. 

Ces journées ont lieu chaque mois, un jeudi de préférence, et 
groupent en principe, sauf dérogation ministérielle, dans l'une des 
écoles normales, tous les remplaçants du département astreints à 
la formation professionnelle. 

Cet enseignement a pour but de compléter la formation profes­
sionnelle des instituteurs remplaçants par un enseignement concret 
et pratique. 

Il doit être organisé par l'inspecteur d'académie avec la partici­
pation de tous les membres du personnel qualifiés par leur com­
pétence pédagogique. I l est placé sous le contrôle des directeurs 
et directrices d'école normale, des inspecteurs primaires ou ins­
pectrices départementales des écoles maternelles, qui sont chargés 
d'assurer personnellement les parties essentielles de cet ensei­
gnement. «

De plus, en vue de leur préparation aux épreuves du C .A .P . les 
instituteurs remplaçants doivent rédiger au moins un devoir par 
mois qui leur est donné et est corrigé par le personnel chargé de 
ces journées. 

Art. 16. — Les instituteurs remplaçants sont rayés de la liste 
départementale à la fin de la première année de formation profes-
sionelle ; après avis de la Commission administrative paritaire, 
s'ils ont obtenu une moyenne générale inférieure à 8 sur 20. 

Des dérogations peuvent être accordées à titre tout à fait ex­
ceptionnel. 

Cette moyenne, pendant la période où le stage est réduit dans 
les conditions prévues à l 'article 11 ci-dessus, est calculée d'après 
les notes obtenues : 

la) Pendant le stage à l'Ecole normale : 
— conduite et t ravail : coefficient 1 ; 
— moyenne des notes obtenues dans les divers enseignements : 

coefficient 1 ; 
— stage pratique : coefficient 2 ; 
b ) Pendant les suppléances dirigées : 
— note d'inspection : coefficient 2 ; 
c ) Pendant les journées pédagogiques : 
— interrogation et devoirs : coefficient 2. 
L'attribution de la note 0, dans l'une quelconque des notations

ci-dessus, peut entraîner la radiation de l'intéressé après avis de 
la commission administrative paritaire.

A t i tre exceptionnel, la décision de maintien sur la liste dépar­
tementale peut être réservée : 

1° Jusqu'à la fin de l a deuxième année de formation profes­
sionnelle pour les instituteurs remplaçants qui n'ont pu accomplir 
leur stage au cours de leur première année d'exercice ; 

2° Jusqu'à ce qu'ils aient rempli leurs obligations, pour ceux qui, 
en application de l 'article 6 du décret sus-visé, peuvent être dis­
pensés momentanément d'accomplir la formation professionnelle. '

Dans tous les cas énumérés ci-dessus, le temps exigé pour la 
réalisation de l 'engagement de 5 ans, prescrit par la loi du 8 mai 
1951, est réduit d'un an. 

La moyenne annuelle des notes attribuées pour la formation pro­
fessionnelle, après la décision de maintien sur la liste départe­
mentale, compte comme note d'inspection. 

T I T R E I I I 

Attribution de la délégation dite de stagiaire et titularisation.
Art. 17. — Par extension des dispositions du paragraphe premier 

de l 'article premier du décret du 28 octobre 1952, entrent en ligne 
de compte pour le calcul du temps de mise à la disposition requis 
pour l'attribution d'une délégation dite de stagiaire, les services 
d'enseignement effectués par les intéressés, avec l'autorisation de 
l'inspecteur d'académie, postérieurement à leur inscription sur la-
liste des remplaçants dans les établissements scolaires de l'ensei­
gnement public, relevant des directions du premier degré, du se­
cond degré et de l 'enseignement technique 

Art. 18. — A la fin de chaque année scolaire, le contingent des 
postes qui restent vacants, après placement des élèves-maîtres et 
élèves-maitresses sortants des écoles normales et des institutrices 
et instituteurs ayant une priorité, est réservé aux catégories sui­
vantes : 

— instituteurs titulaires et stagiaires transférés hors de leur 
département d'origine ; 

— instituteurs titulaires remplaçants et stagiaires remplaçants ; 
— instituteurs remplaçants titulaires du C .A .P . qui comptent, au 

31 décembre de l'année en cours, 4 ans au moins de mise à la 
disposition. / 

A l 'effet d'arrêter la liste des instituteurs appelé^ à recevoir un 
poste dans leur département d'origine, dans la limite du contingent 
ci-dessus mentionné, les intéressés sont classés, par promotion de 
recrutement, sur un tableau et selon un barème tenant compte des 
éléments suivants :

— note exprimant la valeur professionnelle sur 20 ; 
— situation de famille ; 
- - éventuellement, durée du déplacement hors du département

d'origine (1 point par année après la deuxième année) . 

Art. 19. — Les instituteurs remplaçants classés au tableau 
visf ci-dessus, qui ne peuvent obtenir dans leur département un postt 

d'instituteur stagiaire faute d'emploi vacant, sont classés sur ui 
tableau national en vue de concourir pour une affectation, dans un 
département déficitaire. Ce tableau est dressé par le ministre de 
l'Education nationale par promotion de recrutement, compte tenu ; 
a ) de la valeur professionnelle sur 20 ;
b ) de la situation de famille, 1 point par enfant (avec maximum 

 de 5 points). 
Les intéressés sont affectés par arrêté ministériel à un dépar­

tement déficitaire. 
Art. 20. — Les instituteurs remplaçants qui n'acceptent pas leur 

transfert dans un département déficitaire, sont maintenus en quj. 
l i té de remplaçants dans leur département d'origine. 

Toutefois, les instituteurs remplaçants qui, remplissant les con­
ditions requises pour bénéficier des dispositions de la loi du 30 
décembre 1921, n'auraient pas obtenu une délégation d'instituteui 
stagiaire dans leur département, y seront nommés instituteurs sta­
giaires remplaçants. 

Art. 21. — Les instituteurs qui, antérieurement à la date de 
publication du décret du 28 octobre 1952, avaient accepté d'êtrt 
titularisés par transfert dans un département déficitaire pourront, 
sous réserve d'un temps d'exercice de deux ans dans ce départe­
ment, être inscrits sur le tableau des instituteurs titulaires de leur 
département d'origine avec un droit de retour, valable dans les 
conditions prévues au paragraphe 2 de l'article 18 du présent arrêté. 

Art. 22. — A l'effet d'arrêter la liste des instituteurs appelés à 
recevoir un poste dans le département de la Seine, dans la limite 
du contingent des postes vacants déterminé conformément aux con­
ditions fixées aux paragraphes 1 et 2 de l'article 18 ci-dessus, il 
est procédé à l'établissement d'un tableau de classement. 

A titre transitoire, figureront, dans l 'ordre, à ce tableau : 

1" Les instituteurs titulaires et stagiaires qui ont accepté pro­
visoirement un poste dans un département déficitaire et qui res­
tent inscrits au tableau du personnel des instituteurs titulaires et 
stagiaires du département de la Seine : 

2° Les instituteurs titulaires remplaçants et stagiaires rempla­
çants recrutés, antérieurement au l  o r octobre 1951, par le concours 
de l 'auxilariat. ou dispensés de ce concours ; 

3» Les instituteurs titulaires remplaçants et stagiaires rempla­
çants non recrutés par le concours de l'auxilariat, titularisés au 
titre du décret du 28 octobre 195V 

4° Eventuellement les instituteurs remplaçants, titulaires du 
C.A.P . recrutés à partir du l « r octobre 1951, et qui remplissent les 
conditions réglementaires pour obtenir une délégation dite de 
stagiaire. 

Les instituteurs et institutrices, pourvus de l 'auxilariat ou dis­
pensés de ce concours et rattachés à ce titre à une promotion 
d'auxilariat, seront classés selon l 'ordre d'ancienneté des concours 
d'auxilariat, en commençant par les concours les plus anciens et  
compte tenu des éléments du barème prévu au paragraphe 3 de 
l'article 18. A la fin du tableau, figureront les remplaçants titula­risés 
ou nommés stagiaires sans concours, en application du décret du 28 
octobre 1952 (titulires et stagiaires remplaçants et titulaires et 
stagiaires transférés) ; ils seront classés compte tenu des élé­ments 
du barème prévu à l'article 18. 

Les dispositions générales de l'article 18 seront applicables dans 
le département de la Seine, lorsque tous les instituteurs et insti­
tutrices pourvus de l 'auxilariat ou rattachés à une promotion de ce 
concours, auront reçu un poste de stagiaire ou de titulaire dans  
ledit département. 

A. du 21-10-53

Article unique. — En application des dispositions de l'article 2 
du décret du 28 octobre 1952. relatives aux candidats pourvus du 
Brevet élémentaire, qui sollicitent leur réinscription sur la liste des 
instituteurs remplaçants d'un département métropolitain, se­ront 
seules recevables les demandes présentées par les anciens  
instituteurs auxiliaires de l'enseignement public, titulaires du C.A.P. 
avant le l o r janvier 1946. 

Ces demandes devront faire l'objet d'un avis motivé de la Com­
mission administrative paritaire départementale. Les instituteurs  
et institutrices remplaçants réinscrits dans ces conditions, et jus­ 
tifiant de 4 ans au moins de mise à la disposition et d'une ins­
pection favorable, seront nommés stagiaires dans la l imite des 
emplois vacants, au 1 e r janvier qui suivra leur réinscription. Ils 
seront titularisés au 1er janvier qui suivra la fin de l'année de 
stage, s'ils ont fait l 'objet d'une nouvelle inspection favorable. Ils 
seront alors reclassés conformément aux dispositions en vigueur. Les 
conditions médicales prévues à l 'article 4 de l 'arrêté du 21  
octobre 1953 leur sont applicables. 

L'ECOLE NOUVELLE FRANÇAISE 
(1, rue Garancière, Paris-6- — ODE 54-99) 

organise une série de Conférences d'Initiation à l'Education Nouvelle 
les Jeudis 

— 19 novembre : L'esprit de l'Education Nouvel le 
— 26 novembre : L'atitude de l'Educateur dans l'Education Nouvelle 
— 3 décembre : L'attitude de l'Enfant . dans l'Education Nouvelle 

à 20 h. 30 
à l'Institut Océanograptique 

195, rue Saint-Jacques, Paris-V" 
On peut s'inscrire à l 'ECOLE N O U V E L L E F R A N Ç A I S E , 1, rue 

Garancière, avant le 15 novembre. 
Participation aux frais : 300 fr.- pour l'ensemble des 
Conférences. 
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Problèmes présents de l'éducation nouvelle 
LES DEVIATIONS 

Un précédent article d'E. et E. (№ 124) brossait à, l'inten­tion des 
lecteurs qui s'intéressent à l'Education nouvelle, ou des débutants, 
un rapide tableau des principaux mouvements permettant aux 
éducateurs français de se préparer à l'appli­cation des méthodes 
nouvelles. « Certes, l'Education nouvelle a réalisé dans la pratique 
scolaire, dans la théorie pédago­gique, dans l'opinion publique, des 
gains importants. Certes, elle a moins d'adversaires qu'il y a trente 
ans, mais si elle a plus d'amis, elle en a d'imprudents et qui la 
compromettent d'autres qui, de bonne foi, n'en embrassent que 
l'ombre, d'au­tres qui n'utilisent que des méthodes desséchées d'où 
toute vie a disparu. Des déviations ou des confusions assez graves se 
sont répandues à la faveur de cet'engoûment parfois un peu trop 
rapide ou même à l'occasion de certaines initiatives offi­cielles 
intéressantes mais imprudentes (multiplication des clas­ses nouvelles 
dans le second degré) ou mal comprises (étude du milieu), e tc . , si 
bien que le vocabulaire technique de l'éduca­tion nouvelle lui-même, 
les termes ': « intérêt » , « texte libre » , « étude du milieu » , « travail 
par groupes » , « dessin ou pein­ture libres » , « travail manuel » , « 
école par la vie » , « disci­pline active » , e tc . , toutes ces expressions 
qui ont un sens très précis dans l'éducation nouvelle authentique, 
ont perdu, en se diffusant, leur véritable signification. De plus en 
plus, nous devons nous méfier de ceux qui, de bonne foi, usurpent ces 
mots en les atténuant tellement que leur sens se trouve, soit 
simplement affaibli, soit parfois faussé, soit même com­plètement 
dénaturé et cela, le plus souvent, avec une entière et complète 
inconscience. » 

Ces réflexions extraites d'une toute récente publication de 
R. Cousinet et P. Châtelain « L'état présent de l'Education 
nouvelle » (*) ne peuvent pas manquer de retenir l'attention de 
tous ceux qui utilisent les techniques nouvelles ou désirent 
s'initier à leur emploi.

On trouvera donc dans ce numéro d' « E. et E. » et quel­
ques suivants, l'exposé des principales mises en garde de ces 
deux spécialistes qui ont suivi de près, depuis 1920, l'évolu­
tion, les gains, reculs, erreurs et tâtonnements des adeptes de 
de cette formule nouvelle d'éducation et cherchent, sans pré­
tendre en avoir le monopole, à maintenir ses principes, veiller 
aux applications, à éclairer et aider les bonnes volontés. 

« Les déviations que nous devons dénoncer consistent dans 
des erreurs, des contre-sens graves portant soit sur les procé­
dés techniques, soit sur les principes de l'éducation nouvelle. 
Elles sont au point de départ une trahison plus ou moins 
nette de son esprit. Les éducateurs qui s'engagent sur ces faus­
ses pistes, tournent le dos à l'éducation nouvelle et restent 
étrangers à son esprit. 

Nous ne nous arrêterons ici qu'aux déviations actuelles les 
plus répandues et les examinerons successivement, sans pré­
tendre les ranger par ordre d'importance. 

Remarquons-le, sur le plan concret et pratique, les atténua­
tions sont parfois tout à fait normales et légitimes, voire indis­
pensables. Le maître averti qui veut, dans un cadre encore 
traditionnel, réaliser une classe active authentique, est obligé 
de procéder progressivement, d'amener peu à peu élèves, pa­
rents, voire même directeurs d'école et inspecteurs à un but. 
qu'il vise dès le début : réaliser un jour une classe complète­
ment active (ou du moins aussi active que les circonstances de 
milieu, de programmes, etc., le lui permettent), mais avec 
prudence, c'est-à-dire peu à peu, selon des étapes nécessaires. 
Ces atténuations, ces « compromis » provisoires sont parfai­
tement légitimes. Ils sont même nécessaires, indispensables au 
but entrevu. 

Répétons-le, ces atténuations voulues sont ici normales, na­
turelles. Elles sont imprégnées de l'esprit même de l'éducation 
nouvelle et conformes aux consignes de ses grands chefs. Il 
n'y a donc là aucune déviation. Nous espérons rassurer par 
ces lignes tous les instituteurs et éducateurs qui s'efforcent 
de cheminer peu à peu vers une école authentiquement active 
avec sagesse et prudence, au milieu de circonstances qui res­
tent parfois, nous le savons, difficiles.' 

I 

LES DEVIATIONS TECHNIQUES RELATIVES A L'ETUDE 
DU MILIEU 

Quand, en octobre 1945, l'étude du milieu a été mise au pro­
gramme et à l'horaire des « sixièmes nouvelles » , elle s'est 
répandue très rapidement en dehors même des classes nou 

velles proprement dites. N'était-ce pas l'élément nouveau le 
plus attirant et le plus facile à réaliser pour les débutants 
dans l'éducation active ? Mais, très vite, on a considéré "e 
milieu, non pas comme un cadre propre à susciter les activités  
de recherche, de découverte, d'observation, de réflexion, d'éla­
boration, d'expression, mais comme un programme. Au lieu de 
laisser aux élèves le maximum d'initiative intellectuelle dans 
cette exploitation personnelle ou collective, on a fabriqué et même 
imprimé pour eux des questionnaires qu'ils étaient tenus de 
remplir, embrassant une étude parfois très complète d'un milieu 
déterminé, sous tous ses aspects : miileu physique et milieu 
humain ; milieu géographique, historique, économi­que, culturel, 
etc. Et les pauvres élèves ont vu leur programme (déjà excessif) 
s'alourdir encore par ces connaissances de toute sorte qu'ils 
devaient de nouveau assimiler intégralement. 

Dans cette connaissance « systématique et méthodique » du 
milieu — devenue un nouveau programme — on ne tenait 
pas compte du facteur principal, l'intérêt qui, dans l'éduca­
tion nouvelle authentique, est la principale justifictaion de 
l'étude du milieu. Car si l'enfant peut avec fruit étudier (nous 
préférons dire « découvrir » ) son milieu, c'est parce qu'il y 
est poussé par sa curiosité spontanée, par ses intérêts pour 
tel ou tel aspect de ce milieu — selon la courbe et l'évolution 
de ses intérêts. Comme l'écrivait Perrière dès 1922, le milieu 
est un cadre et non un programme. Il donne à l'enfant l'occa­
sion d'un travail intellectuel extraordinairement riche et fé­
cond parce que sa vie affective inspire, soutient et anime tout 
ce travail. Supprimez l'intérêt, rendez l'étude du milieu systé­
matique, rédigez des questionnaires qui enlèveront toute initia­
tive dans la recherche, l'étude du milieu n'est plus qu'une 
misérable caricature. 

Les échecs et les réussites que nous avons eus sous les yeux 
depuis huit ans surtout, dans ce domaine, confirment nos cri­
tiques et nos mises en garde. Encore une fois, l'étude du  
milieu, pour être efficace et vraiment active, doit rester dans la 
ligne de l'éducation nouvelle. Si elle s'en éloigne, si elle oublie 
ou trahit son esprit, elle perd son véritable caractère et devient 
stérile. Elle ne peut aboutir alors qu'à des pertes de temps et 
finalement à des échecs dont l'éducation nouvelle authentique 
n'est en aucune manière responsable. » 

(A suivre) 

Prochainement : Les erreurs sur le travail par groupes, les 
activités libres, les fiches individuelles, et sur la notion 
d'intérêt. 

M. D.

(*) L'Ecole Nouvelle Française, № 19. Revue mensuelle. — Abonnement : 9 
numéros, 650 fr. Le numéro, 120 fr. COP Paris 5255-74 1 rue Garancière, 
PARIS-6». 

AU BUREAU NATIONAL 
DU 1er DEGRE 

22 octobre 1953 

Le Bureau national premier degré s'associe à la décision 
de grève du 9 novembre prise la veille au soir par le Bureau 
national. Mousel vient donner des précisions .sur l'activité du 
C.A.U. Une circulaire de consignes pratiques pour le premier 
degré est élaborée.

Moreau, de la Réunion, expose la situation et la position 
des Réunionais. Giry regrette que le B.N. n'ait pas été pré­
venu par les camarades de l'Ile de leur volonté de faire grève et 
de leurs objectifs Diverses questions posées par cette grève 
devront être réglées avec l'administration. 

Giry expose le programme du prochain C.N. : grève — jour­
née de jeunes (lieu, date, financement) — préparation du con­
grès (arriérés et déficients, enseignement post-scolaire agri­
cole) — rentrée et constructions scolaires — élections aux 
C.A.P. : communication est donnée d'une lettre de Crémilleux 
(S.D. de l'Ardèche) qui demande qu'un tract électoral soit en­
voyé à tous les instituteurs — conditions de l'examen au stage de 
Saint-Cloud.

Une lettre aux députés concernant le Budget de l'E.N. sera 
mise à jour. 
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LA RENTREE SCOLAIRE 
(Suite) 

£a%A^>on a i e n t d ' e n tUe .. 

(Histoire rigoureusement authentique) 

;• La scène se passe dans une importante commune  de banlieue 
dont la population scolaire suit comme partout  une courbe forte-
rnent ascendante. Le groupe, inachevé, est en panne depuis 15 ans. 
On utilise comme salle de classe — entre autres — un entre-sol 
dont la hauteur de plafond est de 1 m 98. En prévision d'une ren­
trée importante,
soire (toujours 

 la municipalité a fait aménager un local 
provU !) dans une autre partie de la cour. On va 

pouvoir évacuer enfin l'entre-sol insalubre. 

Las ! A la rentrée de septembre•  la moyenne des effectifs est de 
plus de 45 par classe. L'inspection académique alertée décide de 
créer une classe. On décharge donc deux maîtresses de cours élé­
mentaires 
fameux 

aux classes particulièrement lourdes et on réoccupe lé 
entre-sol. 

Gros émoi des bambins qui commençaient•  à s'habituer à leur maî­
 on affecte, en attendant l'arrivée du titulaire, tresse et auxquels 

in suppléant... et quel suppléant ! Sympathique, certes doué de 
beaucoup de bonne volonté et d'un accent chantant qui fleuré bon 
lés rives de la Garonne, mais affligé d'une taille de 1 m 85. 

La prise de contact est digne de Courteline. Un peu ému, le 
jeune pédago prend possession du bureau, installé sur une estrade, 
gravit la marché avec beaucoup de dignité et... donne un violent
coup de tété dans le plafond. Heureusement les élèves sont  jeunes 
èt après quelques sourires furtifs la vie scolaire reprend son train-
train. Le jeune maître mesure ses distances, plie l'échine au bon 

 aux dimensions moment et finit tant bien que mal par s'adapter 
exiguës de son domaine: 

Mais il n'est que suppléant. Quelques jours plus tard, le titulaire 
régulièrement nommé vient prendre possession de son poste. O 
ironie du sort : celui-ci mesure à peine 1 m 50 ! Il n'y a plus 
besoin d'envisager la suppression de l'estrade sous le bureau. Mais 
tout de même : une maîtresse et deux maîtres en moins d'un mois, 
cela fait beaucoup de changement. Une mère de famille éplorée, 
précédée de son rejeton rougissant, s'avance vers le groupe des insti­
tuteurs à la rentrée du matin et demande avec inquiétude si le nou­
veau maître est bien le titulaire définitif de la classe. 

• « — Bien sûr, Madame. Vous pensez, bien que la petitesse  du
local n'a pas échappé à l'Administration. Vous n'avez donc pas 
lu là nouvelle circulaire ministérielle ? A partir de maintenant,  on

 voulez-vous faire autre­adapte les maîtres aux locaux. Comment 
ment ? » 

et rassurée, ne tarit plus 
poussée du Service dè l'Edu­

Il parait que là maman, convaincue 
d'éloges sur l'organisation hautement 
cation nationale. 

R. M  .

INFORMATIONS 
fc'ALLOCATION S C O L A I R E

Sur le décret ouvert au chapitre 2 (irais de gestion) du compte 
spécial du Trésor pour le paiement de l'allocation scolaire, un 
crédit, calculé d'après les effectifs (public et p r i v é ) a été délégué 
aux préfets pour leur permettre de faire face aux dépenses sup­
plémentaires de matériel résultant, efi 1953, dé l'application de 1& 
101 du 28 septembre 1951. • 
B U R E A U D 'ETUDES P E D A G O G I Q U E S 

L  e Bureau d'études pédagogiques s'est réuni le jeudi 29 octobre 
pour examiner la question dés dispenses d'âge à accorder aux can­
didats aux deux concours de recrutement dans les écoles normales 

Comme suite aux diverses suggestions émises, une circulaire ré­
glant cette question sera publiée très prochainement. 

Il a également procédé à un examen de propositions faites au 
sujet de diverses épreuves au concours de recrutement dans let 
écoles normales (première année) . 

Il a été décidé qu'en principe la durée des épreuves de commen­
taire de texte et de mathématiques serait portée à 2 heures et 
demie. 

D'autre part, une expérience va être tentée dans les cours com­
plémentaires de la Seine, avec les élèves susceptibles de se pré­
senter à ce concours et des maîtres venus d'autres cours complé­
mentaires, en vue de modifier la nature du compte rendu d'exposé. 

. Une commission doit être constituée pour donner des directives 
concernant les deux épreuves de commentaire de texte et du compte 
rendu d'exposé. 

DELEGUES R E C T O R A U X D A N S LES ECOLES N O R M A L E S 
Un plan de liquidation des délégués ayant enseigné à temps 

plein dans les écoles normales est actuellement à l'étude. 
Une enquête est ouverte près des recteurs pour permettre a la 

Direction dé l'Enseignement du premier degré de connaître l'ef­
fectif du personnel qui serait intéressé par le projet en question. 

La liste des bénéficiaires ne sera établie qu'ultérieurement. Pour 
l'heure il s'agit seulement, avant de régler d'une façon définit ive 
la situation des délégués, d 'évaluer leur effectif probable et de 
connaître les différentes catégories auxquelles Ils appartiennent, 

• 
PECULE DES E L E V E S - M A I T R E S 

Une circulaire est adressée aux recteurs d'académie leur pres­
crivant de porter au compte « Pécule » des élèves de première 
année de formation professionnelle le montant dé l'allocation spé­
ciale dégressive instituée par le décret du 17 septembre 1953. 

Cette décision prend effet à compter du 1" octobre 1953. 

• 
STAGE DES I N S T I T U T E U R S D A N S LES E C O L E S D ' A G R I C U L T U R E 

C. du 21-10-53
(Extrait) 

Je vous prie de porter à la connaissance des instituteurs de vo­
tre département, qu'à l'intention des maîtres désireux de se con­
sacrer à renseignement postscolaire agricole, il sera organisé dans 
un certain nombre d'écoles d'agriculture dOnt la listé sera publiée 
ultérieurement, un stage de sept mois environ, du l » r décembre 
1953 au 1er jui l let 1954. 

Les candidats à ces stages seront désignés par mes soins et af­
fectés autant que possible à l 'école la plus proche de leur rési­
dence. , . \ . 

Ces stages, qui ont pour but de faciliter la préparation du C .A,  

à l'enseignement post-Scolaire agricole, concernent les instituteurs  
en activité, titularisés ou stagiaires, destinés à devenir des maîtres 
agricoles. 

L'admission au stage impliquera pour les postulants l 'obligation 
de se préparer à l'examen. 

Pendant la durée du stage, les candidats continueront a recevoir 
de leur département d'origine leur traitement et leurs indemnités. 
Le voyage aller et retour en 3- classe leur sera remboursé. Ils 
auront à verser à la Caisse dê l'école le mûnt&nt de leurs frais 
de pension. Ils seront suppléés dans leurs classes par des maîtres 
remplaçants ou suppléants. 

Ils receyront en temps opportun du directeur de l'Ecole d'agri­
culture où ils suivront les cours, les renseignements d'Ordre maté­
riel concernant leur séjour S l 'Ecole. 

Afin d'être en état de faire fonctionner ces stages à la date du 
1»' décembre, j e vous invite à m'adresser dès maintenant les dos­
siers des candidats, sous le t imbre du 4' bureau. Direction de l'En­
seignement du Premier Degré , et dernier délai aoant lé ¡5 no­ 

vembre 1953. Les demandes antérieures adressées par les candidats désireux de préparer le C .A. à l'Enseignement post-scoUirê agricole  
devront toutes être renouvelées. 

ECOLES NORMALES 
Heures supplémentaires des professeurs d'Ê,N. (Circulaire du 

18* 10-53). — La durée des séances de travaux pratiqués êt d* di­
rection pédagogique entre èn compte dans le temps (te tervttt 
de chaque professeur s'ils s'adressent à plus de 20 élèves,

Professeurs entrés dans les cadres avant le 1-1-48. — Maxima 
de service : agrégés : cadré, supérieur 14 h. ; cadre normal 15 h. — 

Non agrégés : cadre supérieur 15 h. ; cadre normal 16 h. 
Enseignements techniques et artistiques : 20 h. 
Professeurs entrés dans les cadres depuis lé l*U49. — Agrégés : 

15 h. ; non agrégés : 18 h. De nombreuses corrections sont prévues, 
Un poste d'économe est libre à l 'E.N. de La Rochelle (candidature 
jusqu'au 29 octobre. 

Notes statistiques 
Nombre d'élèves du premier degré et dès écoles maternelles en 

¡953-1954 : 4.929.000. 
Augmentation sur l'année précédente : 230.000, dont 30.097 (!) 

pour la Seine. 
Nombre de postes créés : 3.800. 
Nombre de classes nouvelles : 1,520 
Nota. — 230.000 élevés pour 3.800 postes suppose une moyenne 

de 60 nouveaux élèves pour une nouvelle création... Nous n'aurons 
pas la tristesse de faire le rapprochement entre le nombre de classes 
ouvertes et l'augmentation des effectifs scolaires. 

N O TE 
Nos camarades qui délireraient avoir des échantillons carbonifères 

p-euvent s'adresser à M . V I N C H À N T , instituteur à tVarlin (Pas-de-
Calais) dont la coopérative expédie :

— soit 1 colis de 3 kg 4 0 0 francs 
— soi) 1 colis de 1 5 à 2.0 k g . . .  . 1 . 0 0 0 francs 
( C . C . P . Lille 1 8 7 1 - 1 ? ) 

Les collègues dont les coopératives peuvent offrir des colis ana­

logues sont priés de nous le fa ire connaître. 
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SECOND DEGRE 
Chronique des Catégories 

ADJOINTS D'ENSEIGNEMENT 
et Stacriaires d'Enseicmement 

RESPONSABLES ACADEMIQUES A.E. 
I o On demande des bonnes volontés à Alger , Toulouse,

La Martinique, La Guadeloupe. 
2° Que les responsables académiques A . E. n'oublient, pas 

de constituer une équipe, de militants stagiaires d'enseigne­
ment : c'est déjà lait dans de nombreuses académies. 

3° Responsables A . E. et responsables M. I. ne doivent 
pas seulement se connaître, mais être en relations perma­
nentes afin d'étudier les problèmes communs aux deux 
catégories (exemple : le statut des A . E . ) . 

I » N ' O U B L I E Z P A S DE M'ECRIRE A F I N QUE L E BU­
REAU N A T I O N A L A . E. SOIT T E N U A U C O U R A N T DE 
LA S I T U A T I O N D A N S CHAQUE A C A D E M I E . 

GODEFROID, 
Responsable national Liaisons ,

Lycée de Garçons, 
Mont-de-Marsan (Landes) . 

ETRENNES 

EN CHOISISSANT POUR U N ENFANT 
DE 10 A 1 5 ANS UN TITRE DANS LA 
COLLEC­TION DES CONTES ET 
LEGENDES, V O U S ETES CERTAINS DE LUI 
FAIRE PLAISIR ET DE LUI RENDRE SERVICE. 

CONTES ET LEGENDES 

Du Monde grec et 
barbare Mythologiques 
De l'Egypte ancienne 
De l'Eneïde 
Du Théâtre grec 
Du Moyen Age Français De 
la Révolution Française 
Tirés de Molière 
Tirés de Racine 
Tirés de Corneille 
Tirés de.Shakespeare 

5 3 AUTRES TITRES 

4 7 c p.
H l a 1 r"

• Catalogue n° 9 envoyé sur 
simple demande. 

f e r n a n d n a t h a n , é d i t e u r 

18, rue Monsieur-le-Prince - PARIS-VI a

AUX STAGIAIRES D'ENSEIGNEMENT 

 Les Stagiaires d'Enseignement Bu C.A.P.E.S. I non 
reçus comme professeurs sont instamment invités à 
s'organiser au  sein des S 1 de stagiliaires existant dans 
chaque Académie. 

Leur position actuelle d'Adjoint d'Enseignement est provi­
soire. Tout en participant à la vie de cette catégorie ils doivent  
défendre les intérêts qui leur sont propres en se groupant entre 
stagiaires. 

Les Stagiaires d'Enseignement du C.A.P.E.S. I non reçus une 
entente amicale déterminera les réunions communes et les 
responsabilités. Il pourra éventuellement y avoir, un secrétaire  
appartenant à un C.A.P.E.S. et un secrétaire adjoint apparte­nant à 
un autre С.Д.Р.Е,8, 

 L'essentiel demeure que les Capessiens Monod dispensés 
dans les postes d'A.E. se regroupent d'urgence, afin que le 
problème posé par leur existence ne se trouve pas 
élégamment enterré. Les Stagiaires de l'Académie 

de GRENOBLE. 

 GRENOBLE ACADEMIE DE

« Les stagiaires d'Enseignement (formule  MONOD), réu­
nis en Congrès académique à Grenoble, sont émus à 
juste titre de la situation très pénible dans laquelle ils se 
trou­vent et des perspectives angoissantes qu'ils ont de 
l'avenir. 

a Après avoir été choisis, parmi les quelque trois mille • 
candidats, comme stagiaires d'Enseignetrienl, ces 350 a élus» 
ont, durant leurs deux années de stage, tout mis en oeuvre -

 et des Educateurs accomplis. pour devenir des Professeurs 
Conformément aux circulaires ministérielles d'alors, ils se 
sont attachés à parfaire leur, métier d'enseignants — sa­
chant qu'au C.A.P.E.S. I les épreuves pratiques étaient de 
loin les plus importantes alors que les épreuves' théoriques 

servir surtout à classer les candidats (selon les devaient 
informations du Ministère). 

les échecs aux épreuves« Or, non seulement  théoriques 
de 1952 et 1953 ont été très nombreux, mais encore les 
Capessiens première formule se voient menacés de dispa­
raître à jamais, avec la disparition du C.A.P.E.S. I qui est 
envisagée à partir de 1955. 

« On aurait pu penser, à juste titre, qu'ils 'auraient été 
quelque peu dédommagés du préjudice subi. Or, seuls les 
stagiaires ayant été admissibles au C.A.P.E.S. ont eu une 
délégation ministérielle d'Adjoint  d'Enseignement. Ceux 

 mais qui avaient subi avec succès les épreuves pratiques, 
échoué à l'écrit du concours, ont été mis en compétition 

 stagiaires. avec tous les autres candidats non

« C'est une injustice qu'il faut réparer. 

« Les Capessions Monod demandent leur inscription sur 
 profes­ comme  

favorable. 

simul­

un Plan de Liquidation et leur titularisation
seur, après une Inspection générale

« Ils démandent aussi la possibilité de se présenter 
tanément . auxideux-C.A.P_.È.S. afin de,doubler• leurs.chan-
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ces, et, bien entendu, sans qu'ils soient astreints à un séjour 
dans les C.P.R. au cas où ils seraient reçus au C.A.P.E.S. II. 

« Les stagiaires d'Enseignement formule Monod deman­
dent à ne pas être confondus avec les Adjoints d'Enseigne­
ment, et à maintenir leur existence propre tant qu'une 
solution définitive n'aura pas été apportée à leur sujet. 

a Des promesses explicites leur avaient été faites. Or, ils 
 tien­
 heu­

ont été très déçus ; mais ils espèrent que le Ministère 
dra compte de leurs désirs et apportera une 'solution 
reuse à leur situation pénible. » 

(Motion intersyndicale.) 

SERVICE S/V.P. 
VOUS TOUS QUI A V E Z BESOIN D 'UN R E N S E I ­

G N E M E N T C O N C E R N A N T V O T R E T R A V A I L , VO­
T R E 
P A S 
D U 
DE 

P O S I T I O N , U N T E X T E O F F I C I E L , N ' H E S I T E Z
A NOUS L E D E M A N D E R . L A SECTION A  . E. 

S.G.E.N. A CREE P O U R VOUS U N SERVICE 
R E N S E I G N E M E N T S , L E « S E R V I C E S.V.P. » . 

E C R I V E Z . E N J O I G N A N T U N T I M B R E P O U R 
L A REPONSE, A : 

R E Y G R O B E L L E T , 
40, B O U L E V A R D G A R I B A L D I  , L Y O N 

PROMOTIONS 

PERSONNEL DETACHE 

L a Commission administrative Paritaire chargée d'exa­
miner les propositions de promotions d'échelon du 1" octo­
bre 1952 au 1". septembre 1953, du P E R S O N N E L ENSEI­
G N A N T ET DE S U R V E I L L A N C E DE L ' E N S E I G N E M E X ] 
DU SECOND DEGRE DETACHE A L ' E T R A N G E R , DANS 
L A F R A N C E D'OUTRE-MER, E N ZONE FRANÇAISE 
D 'OCCUPATION SE R E U N I R  A L E 26 N O V E M B R E 1953 et 
jours suivants, rue Saint-Dominique. 

Les collègues promouvables dépendant du Service Univer- 
sitaire des Relations avec l 'Etranger et l'Outre-Mer vou­
dront .bien se faire connaître d'urgence à Ollier, A.E. , Petit  
Lycée Biaise-Pascal, Clermont-Ferrand (Puy-de-Dôme). 

Cet avis ne concerne pas le personnel du cadre métro­
politain pour lequel les indications paraîtront en temps 
utile dans « Ecole et Education » . 

MAITRES D'INTERNAT ET SURVEILLANTS D'EXTERNAT 
D U SECOND DEGRÉ ET DE L'ENSEIGNEMENT T E C H N I Q U E 

REUNION OU BUREAU NATIONAL 
L  e Bureau national des Maîtres d'internat et des Surveil­

lants d'externat s'est réuni à Paris le 1 e r et le 2 novembre. 
— H. Bouygard, M . ] . , lycée de Talence (Gironde) , chargé 

dé l 'animation et de la liaison des sections académiques ; 
— H  . Pères, 12, rue Bavard, Lorient, charge de toutes 

questions concernant les M. I . de l 'Enseignement technique ; 
— E. DeVarieux, M. I . lycée Saint-Louis, Paris, chargé de 

l'action revendicative. 
Cette réunion a eu pour objet de : 
— préciser nos revendications ; 
— en définir l 'ordre d'urgence ; 
— nous procurer les moyens par lesquels nous comptons 

les faire aboutir ; 
— d'étudier deux problèmes d'actualité. 

ACTION REVENDICATIVE DANS LE SECOND DEGRE 

• Dans le courant de ce trimestre un projet de statut des 
d'enseignementAdjoints  sera soumis aux syndicats. 

Ce projet — dans son état actuel — vise à recruter les 
A.E. parmi les « collés » au C.A.P.E.S., à l'exception de 
10 % des postes qui seraient réservés aux M. I., S. E. et 
délégués rectoraux. Jusqu'ici l'attribution d'une délégation 
ministérielle d'adjoint d'enseignement aux délégués recto­
raux licenciés, et justifiant d'une certaine ancienneté, a été 
considérée comme le débouché normal des personnels auxi­
liaires. Ce débouché ne peut pas nous être enlevé. Nous 
reviendrons sur ce sujet dans un prochain article, après 
un examen de la question avec Ollier et le Bureau des 

- Adjoints d'enseignement.

• Dans le courant du 3* trimestre 53-54 le ministère élu 
diera le statut des suveillants d'externat. L'attribution d'un 
véritable statut aux S. E. est le résultat de l'action entre­
prise par le S.G.E.N. depuis plusieurs années. Un projet di 
statut nous est demandé par l 'Administration. Dans le pro 
chain numéro nous ferons connaître à nos camarades 1er 
lignes principales du projet que nous soumettrons à la fin 
du mois. Notre idée directrice sera d'assurer aux S. E. de 
libertés sulfisantes pour la poursuite de leurs études. 

• Pour les M.I., le véritable problème est celui du non 
bre des postes. Notre position est définie dans l'article c 
dessous : « Postes déshérités » . 

• Enfin le Bureau national a examiné les moyens pro­ 
pres à faire prendre en considération par l'Administration 
le contrat type des Maîtres au pair, contrat établi et pro­
posé par le S.G.E.N. I l faut, en effet, obtenir aux Maîtres 
au pair, parfois victimes de l'arbitraire administratif, un  
certain nombre de garanties, si l'on veut encore trouver 
des candidats à cette fonction. 

ACTION REVENDICATIVE 
DANS L'ENSEIGNEMENT TECHNIQUE 

Le statut des M. I . des Collèges Techniques et des E.N.P, 
est le même que celui des Centres d'Apprentissage. Aussi 
avons-nous pris contact avec Guichard, responsable natio­
nal des M.I.-des Centres d'Apprentissage C.F.T.C. A l'issue 
de cette entrevue, une action parallèle est décidée pour faire 
aboutir les revendications suivantes : 

• Nombre de postes de M.I. — Question fondamentale, 
clef de toutes les autres. Nous demandons que le nombre 
de postes de M. I . soit calculé d'après l'effectif d'internes de 
chaque établissement, sur une base analogue au barème  
utilisé pour l'attribution des postes de M.I . du Second de-1 
gré (cf. ci-dessous : Mode de calcul du nombre de 

postesI de M. I . dans le S.D.). 
• Etablissement du tableau de service par accord entre! 

l'administration de l'établissement et les M.I . 
• Sont étudiées également les possibilités de faire abou­ 

tir les revendications concernant : 
hebdomadaire— les 2i h. de liberté  qui doivent 

être considérées comme un droit absolu ; 
— L'amélioration des conditions de logement ; 
—• la fixation d'un taux de reversement moins 

défavo­rable aux M.I . qui n'ampute pas les traitements des M.I. 
de plus du quart comme il se pratique encore. Nous deman­
dons à la Direction de l'Enseignement Technique de pren-
Ire des mesures précises sur ces points. Les premières dé-
uarches sont engagées par notre camarade Lenormand, 
secrétaire général pour la section Enseignement Technique 
lu S.G.E.N. 

SITUATION DES ACADEMIES 

Bouygard expose la situation des Académies en ce débuL 
l'année. Malgré le départ de nombreux militants affectés 
i d'autres fonctions, la succession de tous a été assurée. 
nous avons reçu de partout d'excellentes nouvelles. La 
situation détaillée de chaque Académie sera décrite dans 
me de nos prochaines chroniques. Dès maintenant, nous 
l i i o n  s à saluer l'effort particulièrement remarquable de 
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nos camarades Duquesne ( L i l l e ) , Van den Hove ( A l g e r ) , 
Vincent (Grenoble)_, Nougué (Bordeaux) et de Mlle Huck 
à Paris. 

*# 

Ce bref compte redu ne relate pas de façon détaillée tous 
les problèmes que nous avons étudiés. (Nous avons, entre 
autres, amorcé une étude de la législation sur les construc­
tions scolaires et les dispositions concernant les chambres 
de M. I . ; nous avons envisagé les moyens de compléter 
notre information à ce sujet.) Chacune des questions débat­
tues fera l'objet d'articles plus approfondis dans notre 
chronique. 

Le Bureau National. 

MODE DE CALCUL DU NOMBRE DE POSTES 
DE M.l. DANS LE SECOND DEGRE 

Nous demandons au Ministère de publier officiel­
lement le barème suivant utilisé pour le calcul du 
nombre de postes de M. l . dans un établissement : ' 

1 M . l . pour 30 élèves internes 
1 M. l . supplémentaire au delà de 60 élèves 
2 M. l . » » 180 » 
3 M . t. » » 270 » 
4 M. l . » » 360 » 
« Toutefois, jusqu'à 60 élèves, il n'y a qu'un M . l  . 

s'il n'y a qu'un dortoir. Il se peut que la l iberté des 
M.l. ne puisse être assurée. Dans ce .cas, M M . les Ins­
pecteurs d'Académie peuvent autoriser pour assurer 
la liberté hebdomadaire d'un M..I. 7 heures supplémen­
taires de surveillance. Ces heures devront être con­
fiées à des maîtres au pair ou à des maîtres rétribués 
au prorata des heures faites. Mais il y aurait lieu 
d'éviter la solution qui consiste à faire assurer les 
heures supplémentaires par des M. l . volontaires 
ceux-ci devant consacrer leurs loisirs à leurs études. »

LISTE DES RESPONSABLES ACADEMIQUES 
M.l. ET S.E.

( A D D I T I F ) 
Besançon : 

R.A. : BORDET, L. Victor-Hugo, Besançon. 

E.T. : Mlle M . CL A VERT, Collège Moderne de Jeunes F., Besançon. 

Poitiers : 
R.A. : S. GSTALDER, Lycée d'Angoulême ; G. P E R R O T (Mlle), 

Lycée de J. filles, Poitiers. 
E.T. : COINEAU. 

ÛLa&teA déôAé%ltêô 
Pour les M . I . , la no t ion d e poste déshér i té n'est pas seulement 

une quest ion de manque d e distract ions dans un « pet i t t rou perdu » . 
Il y a là pour nous une quest ion impor tan te . Il s 'ag i t , en e f fe t , de 
savoir si le M . l  . d  e La Souter ra ine ou d ' O l o r o n S a i n t e - M a r i e , 
e t c . , a q u e l q u e chance de mener à b ien les études qu ' i l a 
entrepr ises. 

y ' " 
U  n g rand nombre d  e M . l  . débu tan ts , placés, parce q u e d é b u ­

tants, dans des col lèges é lo ignés de la v i l l e de Faculté, sont contraints 
à abandonner la l icence qu ' i l s avaient commencée : leur s i tuat ion 

est t r o p dé favo rab le à leurs é tudes . 
Il fau t en e f fe t cons idérer que plus l 'établ issement est pe t i t , 

moins ¡1 y a de M . I . , p lus le service est p é n i b l e ; car , non seulement 
il y a peu de M . L  , mais b ien souvent , ¡1 n 'y a pas d ' au t r e personnel 
d e survei l lance. Le ba rème que nous publ ions c i - con t re a t t r ibue 
trois M . l . à un étab l issement de 6 1 élèves et un seul M . l . à un 
établ issement de 5 9 élèves pour un service équ iva len t . 

La disposi t ion d e 7 heures supplémenta i res prévue pou r assurer 
les l ibertés peut d i f f i c i l emen t ê t re a p p l i q u é e : y au ra - t - i l souvent 
dés candidats qu i accepteront de s 'é tab l i r lo in de la v i l l e d è Fa­
cu l t é . . . pour ê t re payés p o u r 7 ou 1  4 heures d e s e r v i c e ? 

X 

Mais ce barême n'est pas seul à joue r contre le M . l . d ' u n p e t i  t 
établ issement. Ce qu i fa i t que le poste est déshér i té , c'est' q u ' o n 
n'y ob t i en t pas d 'avancement en v i l l e de Faculté. Q u e se passe-t- i l ? 
Le M . l  . qu i occupe ce poste né passe pas d e cer t i f ica t à la f i n d  e 
l 'année : si b ien q u e (souvent) il n'est pas nommé M . l . s tag ia i re , 
et il est maintenu dans son poste. L 'année su ivante , répé t i t i on d u 
même processus. Résultat : il est exclu d e la maît r ise. Poste déshér i té = pas d é succès aux examens 

i = improbab i l i t é d é la stagiarisat ion ; 

= maint ien dans le poste déshér i té ; 
= f ina lement exclusion de la maîtr ise. 
Il n'a pas été permis- à ce M . l  , d 'ê t re , aussi un é t u d i a n t . O n 
a néanmoins ex igé q u ' i l le soi t . 

Pour remédier aux anomal ies d u ba rëme , ¡1 faut l 'assoupl i r , 
en :e qu i concerne les établ issements d  e moins de 1 2 0 élèves. 

Pour exiger honnê temen t d ' u n M . l . q u ' i  l soit un é t u d i a n t qu i 
'éussisse aux examens il faut lui pe rmet t re d 'a l l e r aux cours, s tag ia-
•
:

Iser au bout d ' u n an les M . l . q u i . occupent des postes éloignés et 
ac i l l te r leur rapp rochemen t d  e la v i l l e de Faculté.

E. D E V A R I E U X .

SMISTI! DES NOTES AOMINISTMTIVËS DE 1952 
Proportion du personnel ayant obtenu cette note ' 

NotNote e agrégés Professeurs certifiés et licenciés Adjoints d'enseignement ProfesseurProfesseur
ss  Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes 

1199 e ett 2 200  18,0 % 5,0 % 
18 29,4 % 28,0 % 

7,8 % 
19,2 % 

17 29.2 % 32,3 % 

7,7,7,000 % % %   
16,16,16,888 % % %   
3Ö.3Ö.3Ö.000   %%%   

16 14,2 % 16,8 % 
30,2 
% 17,6 
% 

23,5 % 
15 6,4 % 10,2 % 11,2 % . 
14 

13 et 

25.3 % 
29,9 % 
25,9 % 
12,9 % 
3,0 % 
0,8 % 1,4 % 

10,2 % 
27,5 % 
31,7 % 
16,0 % 
7,9 % 
3,4 % 4,4 % 4,2 % 

•10,3 
%6,5 
% 

au-dessous 2,2 % 1,4 %' ; 3,3; % 3,3 % 9,8 %< 5,9 % 

100,0 % 100,0 % 100,0 % 100,0 % 100,0 % 100,0 % 

, Les notes administratives de 1952 sont celles qui ont servi 
a établir lès promotions dè 1953. Le tableau ci-dessus ne 
Concerne que le personnel des disciplines scientifiques et 

littéraires. II permettra à nos collègues de « situer » leur 
propre note administrative. 

PAYER VOTRE COTISATION SANS 

RETARD, C'EST FACILITER LA TACHE DES 

MILITANTS. 

Soyez, des syndiqués ! Soyez des militants 1 

Soyez des syndicalistes ! 
En échange de ce que le S.G.E.N. vous 

apporte, amenez-lui de nouveaux adhérents ! 
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DÉMARCHES 
Lettres • Philo ; 

Hommes : Delotte, 6, av. Parc-Montsouris, Par i s (6*). 
Femmes : Guillard ( M l l e )  , 36, av . République, St-
Mandé. Histoire :. 
Hommes : Marcnasson, 7, rue des Ecoles, Paris 
(5° ) . Femmes : Guillard ( M l l e ) . 

"Langues vivantes : 
H. et F. : Deslandres ( M l l e ) , Col lège Sophie-Germaine, 9,

rue de Jouy ( 4  e ) . 

'Sciences : 
Hommes : Durrande, 4 bis, rue H.-Moreau, Asnières. 

adjoints-Adjointes d'Enseignement : 
Guieu, Lycée Carnot, Bd Malesherbes (17 e ) . 

^Administrateurs î 
Labigne , 12, rue K e l l o g , Cité Jardins, Suresnes. 

M.I. : 
• Devarieux, Lycée Saint-Louis, Paris , 44, bd St-Micnel (6"). 

Disciplines artistiques : 
Dessin : Aufort, 23, rue Truffault (17 e ) . 
Musique : Mlle Souriac, 26, rue Desrenaudes (17 e ) . 

Travaux manuels : 
Plagnard ( M l l e ) , 4, rue Jacques-Cœur, Paris ( 4  e ) . 

Traitements indemnités services : 
Lit taye, Chemin des Lutins, Vi l l e -d 'Avray . (S.-et-O.). 

Retraités : 
Forel ( M l l e ) , 4, rue de la Sablière, Paris (14 e ) . 

F. O. M. (relations culturelles) : 
Gardette, 20, av. Rapp, Paris ( 7 e ) . 

Agents : 
Mlle François, 12, rue Corsambert, Paris (12 e ) . 

RECOMMANDATIONS 
I o U n papier par affaire.

 Pi t ié . pour le S. G. et 2° Uutilisez les responsables. 
membres des C.A.P. ! 

3° Joindre une enveloppe timbrée. 
4° Etre patient : ne pas attendre une réponse dans  

48 heures. 

ENSEIGNEMENT 

SUPERIEUR Steninée. 

1953 
C e l t e rent rée 1 9 5 3 est marquée par un malaise incontes tab le . 

Beaucoup d 'au teurs , aussi b i en dans la presse que dans « Ecole et 
Educat ion »  , en ont analysé les causes. Il convient cependan t d ' en 
rappe le r ic i celles q u i concernent spéc ia lement l 'Enseignement Su­
pér ieu r . 

Tout d ' a b o r  d l ' i ndép enda nce de l 'Un i ve rs i t é qu i nous est si chère 
est menacée : l ' augmenta t ion des pouvoi rs préfectoraux est d  e ce 
po in t d e vue s igni f icat ive ; le nombre des dél i ts d ' o p i n i o n dev ien t 
très i nqu ié tan t : renvoi d e chercheurs ou d  e techniciens d  u Cen t re 
nat iona l d e la Recherche sc ien t i f i que , i n te rd i c t i on d 'en t re r dans cer­
taines écoles pour des raisons po l i t iques . 

C'est aussi la carence d  u gouvernement devan t le p r o b l è m e des 
ef fect i fs scolaires. Pour y reméd ie r , il est amené à ne p r e n d r  e que 
des mesures noto i rement insuff isantes, a lors q u ' i l aurai t d û y parer 
à temps. Et ces mesures hâtives représentent pour l 'enseignement 
supér ieur une grave menace d ' o rd re b u d g é t a i r e . En e f f e t  , ne 
songe - t -on pas à af fec ter à d 'aut res ordres d 'ense ignement une large 
par t des crédi ts déjà f o r t réduits nécessaires à la construct ion de 
locaux et à la créat ion d e postes d 'ense ignants pour f a i re face à 
l ' augmen ta t i on cont inue d u nombre des é tud ian ts . 

C'est e n f i n , e* tout spéc ia lement , le déclassement d o n t est v ic­
t ime tou t le personnel ense ignan t . C e l u i - c i , q u i est seul à n 'avo i r pas 
reçu d u gouvernement des indemni tés aux noms variés, n 'a plus les 
pari tés q u i lu i avaient é té reconnus en 1 9 4 8 , lors de l 'é tabl issement 
de la g r i l l e ind ic ia i re , avec l 'a rmée et la magis t ra ture. 

C'est p o u r q u o i le S . G . E . N . s'est d é c i d é à réclamer une i n d e m ­
nité s 'é levant à 1 0 % d u t ra i tement moyen q u i , dans une cer ta ine 
mesure, ré tab l i ra i t les par i tés perdues et à par t i c iper au mouvement 
revend ica t i f d u 9 novembre . C e l u i - c i  , d ' a i l l eu r s , comme le f a i t re­
marquer le communiqué d  u Comi té d ' A c t i o n Un ivers i ta i re , après 
avoir é té reçue par le Prés ident du Consei l — cette aud ience a été 
d i f f é rée t ro is fois — n'est q u e le p ré lude d ' u n e agi ta t ion q u i n'aura 
de cesse qu 'après sat isfact ion ob tenue . '

. Nous n'avons pas hésité à p rendre not re par t dans ce mouvement 
q u i , é tan t donné la da te chois ie , dans l 'Enseignement supér ieur , net ­
tement moins spectaculaire q u e dans les autres degrés d 'ense igne ­
ment. Nous ne sommes pas moins convaincus d e son urgente nécessité. 

LE B U R E A U , 5 novembre 1 9 5 3 . 1 

AUDIENCE 
du Directeur Général de l'Enseignement Supérieur 

Le lundi 2 novembre, M. Berger, le nouveau directeur géi 
ral, a reçu une délégation de notre section : Mangenot, Rio 
Mlle Delaporte, Riche, Hamez. 

M. Berger attache une extrême importance à la miseï 
place d'un troisième cycle d'étude. Celle-ci pourrait se fii 
assez rapidement dans les Sciences et plus tard dans 1 
Lettres. Il 'pense que cet enseignement du troisième cycle, 
faisant par spécialité, pourrait être réparti entre les divers 
facultés. 

n signale combien les difficultés financières actuelles si 
un obstacle à une meilleure organisation de l'Enseigner* 
supérieur, tant du simple point de vue administratif (insull 
sance du personnel de secrétariat devant les tâches de pi en 
plus nombreuses incombant aux doyens), que de celui  
l'enseignement. Il montre à ce sujet combien il faudrait cri  de 
postes pour donner aux étudiants un enseignement corn nable. 
Il cite le cas de certaines facultés qui n'ont qu'un s professeur 
de Philosophie. 

Ricci attire l'attention du directeur sur l'importance cro: santé 
que prend la préparation à l'agrégation et au C.A.P.E dans 

renseignement des professeurs de facultés. Il lui i  répondu 
que, là encore, il serait nécessaire d'avoir un p  sonnel 

enseignant plus nombreux, et qu'il ne suffit pas i  
multiplier les postes d'assistants, spécialement aux Lettres, 

Riche, à ce propos, demande où en est le statut de «  

assistants des Lettres dont les attributions sont mal définis  
dont l'avancement est compromis, puisqu'ils n'ont persom 
pour les représenter dans les commissions paritaires du seco: 
degré auquel ils demeurent attachés. 

Le directeur insiste à plusieurs reprises sur le rôle d'inf» mation 
du public que doit avoir chaque organisation sym cale et de 
suggestions pour mettre en œuvre une réforme) l'enseignement 
supérieur, nécessaire pour répondre aux besoi de notre temps. 

REGLES DE CLASSEMENT 

A U B.O. DE L 'EDUCATION N A T I O N A L E ' 

Arrêté du 25 juin 1953 : Etablissemets bénéficiaires des dispositif 
du décret du 22 décembre 1952 (Règlement d'administration putolif 
pour la fixation des règles de classement du personnel nommé d» 
ies corps enseignants ou scientifiques des facultés, des .université! 
de certains grands établissements d'enseignement upérieur ou sciei 
fiqus) : Collège de France, Muséum, Ecole pratique des Hautes Etu4 
Ecole des Chartes, Ecole des Langues orientales, les quatre Ecoj 
normales supérieures. Institut d'archéologie du Caire, Ecol°s d'arclï 
logie d'Athènes et de Rome, Bureau des longitudes, Observatoires 
Paris et des départements, Instituts de physique du Globe de B> 
et des départements et, relevant de l'Etiseignement technique, le Cous 
vatoire National des Aéts et Métiers, l'Institut supérieur des ni 
riaux, l'Ecole centrale des Arts et Manufactures. — B.O. n° 29, p. W 
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BOUILLON DE CULTURE 
Si le S.G.E.N. connaissait les luttes de tendances, les conflits 
ambition, les affrontements d'appétits, j e pourrais me dire « Quos 
lit perdere Jupiter... » ! A u fait, voilà un avantage du latin 

) j jquel n'avait point songé le fougueux contempteur de la culture 
assique. Ça permet de faire opportunément des citations qui en 

a [posent aux contradicteurs et donnent à vos arguments une au-
itité rassurante. Mais t rêve de badinage ! 

Sacrifions à la mode du jour et faisons notre auto-critique ! 
attons notre coulpe, mais pas sur la poitrine des autres ! Et re­
baissons que par une aberration coupable nous avons publié 
i article sur le latin dont ni la forme, ni le fond, ni l'opportu-
té ne s'imposaient (1 ) . 
Notez que j e pourrais invoquer, pour ma défense, des prétextes 
alables. 
Je pourrais dire que, rédacteur en chef scrupuleux, j 'ai voulu, 

, ir un test — très à la mode aussi, les test ! et puis ça fait scien-
lique — mesurer l'attention que nos adhérents apportaient à la 

t ! dure d'Ecoie et Education. L a réponse eût constitué un triomphe 
oiir les rédacteurs. Oncques ne reçus autant de lettres. 
Je pourrais prétendre aussi que, humaniste convaincu, j 'a i voulu 
air jusqu'où allait l'amour de nos adhérents pour la culture clas-

SI que. Là aussi, réponse fulgurante ! 
Pour le latin, amis, quel beau feu, quelle passion ! Mais surtout 
s lettres charmantes de partout et des origines les plus diverses, 
m'ai pu m'empêcher de penser à ces familles où l'on ne répugne 

m «ut à se querel ler (rappelez-vous les controverses du Congrès) , 
• ais qui se retrouvent spontanément et vigoureusement unies

and, d'aventure, un étranger s'avise de se mêler à leurs que­
lles, 
Je pourrais dire enfin... Tu mens Marot ! Eh oui ! La vé r i t é , 
st que cet article aurait dû paraître en févr ier , comme une con-
ibution, parmi d'autres, à l 'enquête de Létoquart , qui l 'avait lu 
en avait accepté la publication, car ni lui, ni moi, ne nous re-
nnaissons le droit de passer sous silence ce point de vue d'un 
une, qui peut avoir tort, mais qui avait eu le courage d'apporter 
n concours à une enquête pédagogique, alors que tant d'autres 

L stent silencieux, ou indifférents .quand ils ne vont pas jusqu'à 
lus reprocher — telle cette collègue démissionnaire — de 
faire ho à ceux qui nous écrivent ! L'article composé était resté 
« sur ,, marbre » . Dans le contexte des travaux préparatoires au Con-

[„; es il n'aurait pas eu la même résonnance. Publ ié quelques mois 
; us tard, mais précédé d'un « chapeau » précisant qu'il s'agissait 
1 une opinion personnelle, et non d'une prise de position officiel le

i S.G.E.N., il eût moins choqué. 
!n Ma faute, et j ' en ai su prendre la mesure, est de l 'avoir publié 

I quel. J'espère que cet aveu dépouillé d'artifice me vaudra 
ndulgence amicale de tous ceux qui savent ce que représentent 

SU s charges syndicales jointes aux activités professionnelles, 
l! Du moins le bilan de cet incident n'est-il point, e t ' d e loin, né-j | 
itif, puisqu'en dehors des satisfactions qu'il m'a apportées et aux-„• 
relies je faisais allusion plus haut, il vaut à nos adhérents le T 
igal de la spirituelle réplique de notre collègue Hosotte, le ré-

infort des lettres dont nous publions les extraits, et la substanti-" 
lue mise au point de notre ami Létoquart. Et ceci compensera ni 
la i 

s Fernand L A B I G N E . 

'OURQUOI T U E R LE L A T I  N ? 

•.Le latin est une langue morte, à quoi bon en poursui­te 
l'étude. Tournons-nous vers les langues qui vivent, que 
nient des mill ions d'êtres, le russe et le . chinois par 
temple... 

L'argument, pour utilitaire qu'il soit, garderait sa valeur 
au fond de chacun de nos élèves sommeillai t un Confu-iss 

un un Dostoievsky, tout prêt à saisir, dans l'immédiat, s 
subtilités multiples de ces langues. Ce n 'est 'évidemment as 
le cas... 

••• Il est souhaitable que l'étude des langues vivantes soit 
itensifiée. Je ne vois nul inconvénient à ce que ceux qui i 
désirent étudient le chinois ou le péruvien. Mais, je 
Intiens que les lettres, les arts, l'histoire même de l'Eu-»Pe, 
furent plus influencés par la politique romaine que ir les 
réformes des Empereurs de la dynastie mandchoue « les 
r ival i tés de clans dans le royaume des Incas. aucune 
incompatibilité n'oppose le latin, langue morte. Iles 
langues vivantes. I l oblige l'élève à discipliner son iprit, 
développe en lui les qualités de raisonnement et di feion, 
toutes choses fort nécessaires pour réussir dan-Wes les 
disciplines... 

-Le latin, une langue morte, peut-être, et pourtant ton 
'ors vivante ! En tous cas un « mort » que M. Delcomb tort 
de vouloir « tuer » : il s'agirait d'un meurtre bie' 'utile, 
et puis, souvent les hommes n'aiment-ils pas rt

(1) Voir Ecole et Education n° 127 du 19-10-1953. 1

chercher auprès des « mor ts » les grandes et profondes 
leçons qu'exigent leurs âmes tourmentées et inquiètes. 

• 
A. L A N G E A I S , A.E. 

Fougères,

 mêmes de vie à notre 
avant tout le point de vue pra* 

Il est bien évident que les conditions 
époque nous obligent à envisager 
tique. Où est le beau désintéressement d'un Montaigne ? 

Si l'on s'efforçait, en un mot, de rendre la « vénérable antiqui' 
té » attrayante à nos élèves, Je ne crois pas, non je ne puis croire 
qu'ils traîneraient ce Latin comme un boulet. 

D'ailleurs, pour mettre un terme à ce propos, quand bien même 
l'étude du Latin serait 'une étude désintéressée, nous, les  ensei­

 chez l'enfant  la notion, gnants, qui devons malgré tout cultiver 
de l'idéal, pourrions-nous la proscrire ? 

Mme J O H N S O N , 
Professeur cert if ié, Collège de J.F. O R A N G E  . 

• 
. . . I l est lassant d'avoir à frapper toujours sur le m ê m e 

clou, mais i l n'est pas permis de laisser croire que le S. G. 
E. N . prend en compte les hérésies de ce jeune impulsif qui, 
n'ayant pu mordre au La t in — ses anciens professeurs en 
sont, certes, les principaux responsables — confond ortho­ 

graphe et sens de la langue, et oublie simplement d'exa­
miner la part des diverses littératures dans la Littérature et 
la Civilisation Française, de Vi l lon à Giraudoux, Claudet ou 
Anouilh, en passant pas Versail les ou Debussy... 

W A L T E R , 
Professeur agrégé au Lycée 

Fustel de Coulanges (Strasbourg).
• 

... Le ton volontairement réaliste de l'article me
de « monter sur mes grands chevaux », de répéter
conçoit professeur,difficilement un  même de 

 n'ayant pas une sérieuse culture humaniste et que 

 dispe
nse  

qu'on 
Langues

, 
d'autre 

part l'étude de n'importe quelle grammaire est étrangement 
pour l'élève commefacilitée  pour l'étudiant par une solide 

connaissance du Latin... 
... Nous aurions tort d'encourager

étudiants à chercher des solutions
 les jeunes élèves et  
trop faciles à leurs dif-. 

ficultés... • 
Professeur 

André W E I S S , 

de Lettres au Lycée de Ha-

guenau, Responsable pédagogique du 

S.G.E.N. dans l'Académie de Strasbourg 

• 

. . .Quant au grec, c'est une langue si be l le , à la littérature si 
riche et si agréable , que malgré ma faiblesse en cette matière j ' e 
n garde un très bon souvenir. Si on remarque, en outre, que 
l'esprit hellène est beaucoup plus proche de l'esprit français que 
l'esprit latin, que la littérature latine est principalement une 
adaptation de la littérature grecque par des auteurs latins et que 
l'Enéide est in fé ­rieure à l ' I l l iade et à l 'Odyssée, on peut penser 
qu' i l faut, en effet sacrifier le latin maïs pour réintégrer en bonne 
place et dans toutes les sections l 'étude du grec. . . 

M . - J . H A D O U I N - D U P A R C , 
M . l , , Collège de Confolens (Charente) , 

SACRIFICES RITUELS 
L  e latin est, depuis longtemps, la victime expiatoire des amq< 

teurs de réforme et des candidats en mal de diplômes au rabais. 
C'est à un de ces sacrifices rituels que nous convie l'article de 
M. André Delcombre, M. l. au collège de Villeneuve-Sur-Lot. Il 
n'y aurait certes pas de quoi s'en émouvoir, si les arguments 
avancés n'atteignaient cette ingéniosité redoutable, ces sommets de 
« l'abracadabra » où s'éièuent souvent les mages de la pédagogie. 

fort contestable,Passons sur l'affirmation,  d'une défaveur crois-
•ante du latin... S'il était vraiment  moribond, il serait peu élégant 

 pense-t-il nous émouvoir le s'acharner sur lui. Mais M. 
Delcombre ;ur le sort malheureux des 
candidats 

qui, venus au latin pour 
échapper aux mathématiques, se résignent à affronter les mathé­

matiques pour échapper au latin ? Le bel avantage que de 
quitter le «  boulet du Gaffiot » pour « l'affreux chevalet des X et 
des Y » . 
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En fait, semblables élèves ne sont à leur place dans aucune des 
sections de l'enseignement secondaire, et, s'ils « aiment le fran­
çais et les langues » , il y a peu de chances que cet amour s'oit 
payé de retour. 

Pourquoi,- eh effet, 'serait-on latiniste « parce que l'on ne saurait 
faire autre chose » , mais mathématicien, linguiste ou physicien par 
uoççifiQTî ? PQurquai cette seule matière a.«rait-e!!e le privilège, 
d'eiigençirçr l'enrçiu et pqrtera\t-elle la responsabilité de tous les 
échecs ? 

La dessus notre auteur pose gravement la question de l'utilité 
du latin. Il affirme d'abord, non sans impertinence, que le but 
de la licence classique .est de former « des professeurs de ce latin 
et de ce grec dont les élèves se détachent de plus en plus ». 

Et brusquement, au milieu d'arguments cent fois rabâchés, éclate 
une trouvaille, un de ces syllogismes qui illuminaient les 'haran­
gues de Janotus de Bragmardo. « On apprend le latin pour l'en­
seigner à des élèves qui l'apprendront pour l'enseigner, mais com­
me l'on risque de ne pas trouver beaucoup d'élèves à qui l'en­
seigner, il vart mieux peut-être ne pas l'apprendre. » 

Etendons c .. • lumineuse démonstration aux autres disciplines 
Nos çollègu .:a,vent bien que la plupart de leurs élèves n'qnt 
aucune intention d'enseigner ce qu'ils ont appris à l'école, ni mê­
me d'en faire une utilisation immédiate. Ils courent donc un risque 
au moins égal de n'avoii—plus d'auditeurs. Les voilà donc placés 
à leur tour devant le dilemme bien connu « la valise ou le cer­
cueil » . 

C'est, évidemment, apporter une solution radicale, au problème 
des effectifs et couper court à toutes les critiques adressées à la 
lourdeur des

Appliquons 
 programmes. 

le raisonnement inverse au chinois et au russe par 
lesquels M. Delcombre compte remplacer le latin :.Il y a peu 
de professeurs de russe — -parlons pour mémoire du chinois — 
ceux qui voudraient l'apprendre ne trouveront sans doute pas de 
maîtres — mieux vaut donc ne pas les engager dans cette di­
rection- et, par voie de conséquence, décourager ceux qui se des­
tineraient à l'enseigner. La méthode mirifique qui prétendait nous 
arracher à un cercle vicieux nous enferme dans un zéro absolu. 

L'article
« joyeusetés

 se termine par une proposition digne en tous poins 
des  » du début : la création d'une section 

comportant trois langues vivantes à l'écrit. Elle « serait classique parce que 
sans sciences, et moderne parce que sans latin ». Ce qui revient 
à dire que les élèves de latin-sciences n'ont droit ni au titre de 
classiques ni à celui de modernes. 

Il serait maintenant inutile de présenter une apologie du latin 
qui ressemblerait à un plaidoyer « pro domo ». M. Delcombre se 
rend si bien compte lui-même que les différents baccalauréats ne 
sont pas de même valeur qu'il a cette phrase : « ...Ces « vété­
rans » aux six ans de culture dite humaniste, qui, ayant latinisé 
sans succès pendant une ou deux sessions, préfèrent, l'année sui-
liantç. se, contenter d'un bac moderne. » 

Contentons-nous pour notre part, de cet aveu. 

"
S. HOSOTTE,

Lycée Charlemagne. •  
Comme responsable de la Commission pédagogique du 

S.G .E .N., je dois aiouter quelques mots aux explications de 
Labigne ; je n'ai pas cru nécessaire de répondre dans « Ecole 
et Education » à l'auteur de l'article « Bouillon de culture » , 
pensant que mon rapport et le compte rendu des discussions 
du Congrès avaient suffisamment éclairé nos collègues sur iê 
sens de notre travail. Si les rapporteurs ont été sévères dans 
leur appréciation sur les résultats actuels de l'étude du latin 
et "sur les méthodes actuelles, s'ils ont insisté sur le fait qu'une 
grande partie des élèves du Second degré, du Technique et 
des C.C.- étaient privés en fait de cette discipline et s'ils ont 
recherché les moyens de donner à l'enseignement moderne une 
réelle valeur de culture, à aucun moment ils n'ont rejeté au 
erang des inutilités la culture classique à base de latin ; cer­
tains collègeus du Second degré présents au Congrès1 ont pu 
ne pas être d'accord, avec nous, ils peuvent témoigner que rien 
dans nos propos n'a été une condamnation du latin, ni sur­
tout une déformation caricaturale de la formation classique, 
que tout, au contraire, allait dans le sens d'une revalorisation 
de l'étude des langues anciennes dans la section classique. 
Faut-il redire encore que le titre de nos recherches « Culture 
commune » ne signifie pas culture au rabais, nivellement par 
la: base, mais enrichissement culturel des diverses branches 
de l'enseignement, c'est-à-dire : des études latines plus com­
plètes et plus poussées par les latinistes, des études modernes 
plus enrichies et plus formatrices pour les non-latinistes. 

Bans son outrance, l'article de notre jeune collègue ne mon-
tre-t-il pas ce que nous avons dénoncé que l'enseignement 
classique n'apporte pas à tous les esprits une nourriture ap­
propriée ? Il dénonce, sans nuances et d'une manière qui 
choque," le drame d'une formation prétendue classique et qui 

 est trop souvent routinière et figée. Prenons garde, 
comme! le disait Vacheret en résumant les discussions au 
Congrès, à  ne défendre que les méthodes périmées du 
latin actuel ea prétendant défendre les possibilités, théoriques 
de culture d'ua latin idéal. 

K. LETOQUART.

P.-S, — Je profite de cette occasion pour faire savoir ajjj  
responsables pédagogiques que la Commission étudie spéciale­
ment cette année le problème de l'orientation auquel se $  
la question des Cours complémentaires. Nos premières m 
nions seront consacrées à la confection et à l'étude des cartel 
scolaires, à la comparaison des méthodes pédagogiques dajis 
les diverses branches (Second degré, Technique, C.C.) au  
moyen d'exposés sur les différentes matières du programme 
Je demande aux Commissions provinciales et aux collègues qui, 
inviduellement, s'intéressent aux questions pédagogiques, de 
nous envoyer leurs suggestions. Il faut qu'un Syndicat général 
trouve le moyen d'étudier sans passion et sans parti-pris te 
problème capital, base de toute réforme de l'Enseignement. 

R. LETOQUART,
Professeur agrégé au Lycée Lakana! 

ADHERENTS DU S.G.E.N. 
V A D E M E C U M 

i 

P E R S O N N E L E N S E I G N A N T 

D  U S E C O N D D E G R E ET D U T E C H N I Q U E 
Un VADE MECUM édité par le S.G.E.N. con­

tient les textes administratifs qui vous concernent. 
Vous y trouverez notamment : 

— le statut des M.I . , celui des S.E. ; 
— le statut des P.A. et adjoints d'enseignement ; 
— les textes relatifs aux maîtres auxiliaires ; 
— les textes concernant le nouveau C.A.P.E.S. ; 
— le statut du personnel (avancement, change­

ment de catégorie, maxima de service) ; . 
— le calcul du traitement ; 
— des exposés concernant la Sécurité sociale, les 

mutuelles, les retraites. 

 
| 

V A D Ê M E C U M 
H 

P E R S O N N E L  S N O N E N S E I G N A N T S 
DE L ' E D U C A T I O N N A T I O N A L E 

Un second VADE MECUM édité par le S.G.E.N. 
contient les textes administratifs qui vous con­
cernent. 
•— Agents de service ; 
— Personnel des services économiques ; 
— Personnel administratif ; 
— Personnel de bureau ; 
— Administration Académique. 

• •
La quatrième édition (168 pages) est mise à jour 

au 1er juin 1953 (I) et au 1er octobre 1953 (II). 
La commander à GOUNON, 33, avenue Suzanne, 

La Madeleine (Nord). C.C. Lille 620-56. Prix : 
150 francs, plus 15 francs de port. 

Lçi publicité est reçue à : 

REGIE - PUBLICITE - EDITIONS 

27, rue Taiibout, Paris (9S) 

Tél. : PROvence 2Î-33 
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ENSEIGNEMENT TECHNIQUE 
S. N. C. P. A. 

I • La création, pendant l'occupation, des Centres publics 
I d'apprentissage posa, dès la Libération, le problème du 
I syndicalisme dans les Centres. 

I • Le 20 septembre 1944- naissait, aux côtés d'un syndicat 
I rattaché à la C.G.T., un syndicat rattaché à la C.F.T.C. qui, 
I après quelques tâtonnements, prit le nom de S Y N D I C A T 
[NATIONAL DES C E N T R E S P U B L I C S D ' A P P R E N T I S ­

SAGE (S .N.C .P .A. ) . 

I • Dès là fin de 1947, le nouveau syndicat s'installa dans 
1 les locaux de la rue Montholon. La même année, l'éclate-
I ment de la C.G.T. et le groupement de sa minorité au sein 

de la C.G.T.-F.O., permit aux forces syndicales (auxquelles 
il faut ajouter le Syndicat autonome des Centres d'Appren­
tissage adhérant à la Fédération de l'Education Nat ionale) 
de s'équilibrer entre elles. 

• En 1948, ] o r s du 4 e Congrès national du S.N.C.P.A., 
Paul MARTINET était élu au poste de secrétaire général 
qu'il occupe toujours, succédant à Brethes, Luce, Cadroch.

• Les effectifs du S.N.C.P.A. ne cessent de croître : ils 
ont triplé en six ans. 

A 
** 

• Le S.N.C.P.A. adhère, évidemment, aux principes géné­
raux définis dans les statuts de la C.F.T.C. Deux points 
cependant, qui tiennent à la nature même du syndicat,

• La formation professionnelle, secteur-clé :
La conception qui régit les Centres en fait un lieu de 
Iransition entre l 'univers scolaire et le monde du travail . 
Carrefour des milieux ouvriers et universitaires, le S. N . 
C.P.A. ne peut se borner à un corporatisme étroit mais doit 
rechercher, dans le cadre de la C.F.T.C, une liaison étroite 
aussi bien avec les intellectuels qu'avec les travailleurs 
manuels. 

Pour un syndicat universitaire, l'appartenance à une 
confédération ouvrière est un devoir. 

Pour un syndicat groupant des enseignants techniques, 
c'est plus qu'un devoir : une nécessité ( 1 ) . 

• En matière de laïcité, la position du S.N.C.P.A. rejoint 
celle du S.G.E.N., ainsi qu'en témoigne cette motion dans 
laquelle le Syndicat national des Centres, lors du Congrès 
de 1952 « rappelle son attachement à l'école publique et à 
la conception de la laïcité telle qu'elle aparaît dans « La 
lettre aux instituteurs » de .1. Ferry ; 

« Déplore la carence des Pouvoirs publics en matière de 
politique scolaire ; 

« S'élève contre les dispositions adoptées par le Parle­
ment (loi Barangé) et qui constituent un regrettable expé­
dient ; 

if Aff i rme sa volonté de maintenir la paix autour de 
l'Ecole publique » . 

• Le L I E N DES CENTRES, organe du .S.N.C.P.A., parait 
toutes les. semaines. Documentation abondante, présenta­
tion soignée, rédaction judicieuse qui 'permet le classement 
par fiches, en font un instrument de travail précieux pour 
les militants en même temps qu'accessible au simple 
adhérent. 

** 
• Rappelons que le personnel des Centres comprend . 

Agents de service. Auxil iaires médico-sociales ( A . M . S . ) , Di­
recteurs. Economat. Maîtres Auxil iaires ( M . A . ) , Profes­
seurs d'éducation générale (P.E.G. 1, Surveillants généraux 
(S.G.), techniciens, personnel de secrétariat. 

£a cûtique eôtaiôée... 
Qui de nous n'a entendu dans la bouche du syndiqué moyen — 

qu'il s'agisse d'ailleurs d'un adhérent du S.N.E.T., du S.N.E.S., du 
S.N.A.L.C. ou du S.G.E.N. — des propos de ce genre : « L  e 
syn­dicat ne marche pas » , « L e syndicat ne fait rien » , « L e 
syndicat  ne sert à rien » . . . 

— Laissons ce dernier grief, trop aisément refutable (s'il ne sert  
à rien, le syndicat, pourquoi venir le trouver, précisément, lors­
qu'on à « une histoire » ou lorsqu'on craint d'en avoir une ?) pour 
examiner l'accusation selon laquelle les syndicats ne font rien. 

x 
— Tout d'abord, QU'EST-CE QU'UN SYNDICAT ? 
Pour ces esprits chagrins, il s'apparente sans doute à ces services 

administratifs passés maîtres, dit-on, dans l'art de la cocotte en 
papier ? A tout le moins, à une Compagnie d'assurances qui empo­
cherait l'argent sans garantir personne ! A la limite, le syndicat 
parait suspect d'escroquerie à celui qui, ayant cotisé, n'a pas obtenu 
satisfaction. 

— Il oublie, ce Maître auxiliaire, irrité de n'avoir pas de Déléga­
tion ministérielle d'A.E., qu'il est en concurrence avec d'autres  

licenciés plus anciens ou mieux notés que lui. Il devrait savoir, ce Maître d'internat, que l'on obtient pas, dès la première année d'exer­
cice, une ville de Faculté: ce jeune professeur, que la région pari­
sienne n'est pas réservée aux débutants. Mais chacun ne voit que 
SON problème, et si ce problème est insoluble, ou s'il n'obtient pas 
immédiatement une solution, c'est la faute du syndicat. 

x 

— Mais enfin, QUI est le syndicat ? 
En attendant que le progrès le transforme en un distributeur auto­

 matique qui répondra mécaniquement par une promotion au grand 
choix au versement de la cotisation, le syndicat, comme aurait dit 
M. de la Palice, est composé de tous ceux qui y adhèrent et qui sont
responsables, tous ensemble, de la bonne marche de leur associa­
tion. Son dynamisme, comme la propreté de nos musées, est placé 
sous la sauvegarde des usagers et exige l'effort commun. 

— Certes, on ne peut demander à tous les syndiqués de devenir 
des responsables : il y faut un minimum de capacités et surtout 

 de temps. Au reste, les « désignés volontaires » font rarement de 
bons militants. 

— í ¡ est exact, d'autre part, que l'apathie dè certains responsables 
peut, ici ou là, décourager les bonnes volontés. Toute règle a ses 
exceptions et d'ailleurs, les responsables syndicaux, que l'on con­ 
fond trop souvent avec le syndicat, sont des hommes comme les 
autres, qui ont, comme les autres, des copies à corriger ou des élèves 
à surveiller, à cette différence près qu'ils ont accepté d'ajouter à leur  
tâche professionnelle une tache bénévole. Se figure-t-on. par hasard,  
que les militants ne cotisent pas, que le Secrétariat académique soit,  
pour celui qui l'accepte, un moyen de faciliter les fins de mois, que 
la charge- de délégué d'établissement constitue un « truc » pour 
gagner les palmes académiques ? 

— Bien sûr, on est en droit d'exiger des militants qu'ils assument 
leur rôle. Mais il n'est pas moins normal d'attendre du syndiqué 
de base qu'il participe, dans la mesure, si faible soit-elle. de ses 
moyens à la marche en avant du syndicat sur un chemin qui, pour 
n'être pas sablonneux, tel celui de la Fontaine, n'en est pas moins 
malaisé et montant. Qui n'a pas le temps de donner son vote ? de 
fournir un renseignement ? d'apporter ses avis et ses critiques...  
constructives ? 

Que celui qui refuse de s'unir à l'effort des chevaux accepte, du 
moins, comme le coche, de se laisser traîner sans rien dire. 

Un ex-syndiqué de base devenu militant. 

• Les rapports du S.N.C.P.A. et du S.G.EN., tous deux 

 syndicats d'enseignants affiliés à la C.F.T.C. ont 
toujours été cordiaux. Ils sont devenus plus étroits 
encore depuis les Congrès de 1952 où fut réalisée, dans 
le respect des structures respectives des deux syndicats," 
une U N I O N GE­ N E R A L E DE « S Y N D I C A T  S DE L'EDI 
'CATION' N A T I O ­N A L E C.F.T.C. Cette collaboration, dès 
à présent féconde, nous 'vous invitons à la favoriser en 
entrant en contact  nvec les. responsables du S.N.C.P.A., 
partout où la chose est possible. De l'action commun? de 
nos deux syndicats naî­tra pour l'un et pour l'autre une 
force accrue. I * *
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ASSURANCE-ACCIDENTS 
Nous recevons de notre collègue Oberlé les réflexions sui­

vantes dont la forme un peu véhémente ne dissimule pas le 
fond de vér i té . En ce Qui concerne toutefois la question de 
l'assurance-accidents obligatoire, il nous semble que le choix 
de l'assureur reste libre. 

CONTRE DES A B U S 
Il est temps de réagir contre les habitudes qui s'installent

dans certains, établissements scolaires par suite du zèle immo­
déré . d'une partie du personnel enseignant  ou administratif.

 que nos élèves doivent être assu­1) .Personne, ne contestera rés; 
mais il est inadmissible que cette assurance soit liée à
 de parents  d'élèves. C'est une façon contrainte l'inscription 

de soutirer des cotisations pour -un organisme, sans doute auto­
risé, mais pour lequel on pourrait ne pas témoigner d'intérêt. Nous 
avons pensé que l'assurance était exclusivement affaire de l'admi­
nistration et qu'une association, en pays de France, devrait respecter
les fègles lés plus élémentaires de la liberté. Nous réclamons avec

- insistance une séparation nette de l'assurance des élèves et de l'ins-
- cription à l'association dès parents d'élèves. 

2) Nous savons fort bien qu'il y a des quêtes autorisées à l'inté­
rieur des établissements pour des oeuvres très dignes d'Intérêt;  mais

 elles n'obligent pas les élèves à verser dans l'esprit des circulaires, 
telle somme fixée arbitrairement par le chef d'établissement. Malgré
lès instructions, il existe des établissements où les exigences du per­
sonnel administratif dépassent les limites permises.  N'a-t-on pas con­
traint récemment des élèves à acheter des gravures  au prix  de 

• 125 francs la pièce sans en indiquer la raison. 
3) Est-il 'admissible que l'on quête auprès des élèves pouf les 

femmes de service ? Que l'on rémunère ce personnel convenablement 
 recourir et d'après les tarifs officiels et il ne sera point nécessaire de 

à une mendicité fort déplacée, à notre gré ! 
 avec force contre de telles pratiques. DansNous nous élevons 

tous les établissements, mais surtout  dans ceux du technique, il y 
a des élèves qui ne sont, pas tous fils ou filles de riches, mais dont 
les parents sè privent et suent durement tout le long de l'année 
pour leur assurer une honnête existence. Nous n'avons pas le droit, 

d'ajouter à leur fardeau.nous autres éducateurs,   On nous jugerait 
... fort sévèrement. P. OBERLE. 

Office Général de la Gînématographie Française 
22, rue Paul-Valéry - PARIS-16 8

PASsy : 57-14 & 15 

qui a le pjaisir de 
vous présenter son ma­
tériel,' attire votre at­
tention sur ses nou­
velles fabrications : 

Son Electrophone « Super Symphonie » 15 watts, 
qui permet le passage de disques 3 vitesses et 

qui remplace avantageusement un 
amplificateur de cinéma. 

Il permet, en outre, l'utilisation 
d'un microphone pour conférences. 

Son Ensemble « Diareflet - Epire-
flef » : Ensemble qui permet de 
remplacer le tableau.noir par.l'écran 
et qui autorise les projections en 

plein jour. 

Notre Service commercial est à votre 
disposition pour vous donner tout rensei­
gnement concernant ce nouveau matériel. 
N'hésitez pas à lui demander une docu­
mentation sur ces appareils ainsi que 
sur les autres fabrications : S.H.A.L.T. 
- SUPER S.L.D — SUPER M.T. tête et 

ampli magnétiques, etc..

A, E, et répétiteurs 

AVIS ET RAPPELS DIVERS 

. • Répétiteurs de 6 e classe. — Le ministère place automatique­
ment en 6* classe les répét i teurs stagiaires nommés au 1er octçbre 
1 9 5 2 . Il nous paraît cependant souhai table que nos collègues s'adres­ 
sent à Pierre Çondé ( E . N . P . M e t z - Mosel le) pour lui préciser s'ils 

Sont b ien dans ces condi t ions. C o n d é s 'occupera de vér i f ier auprès  
de qu i de d ro i t si des oubl is ou des erreurs n 'ont pas été commis. 

Ind iquer n o m , établ issement, da te de l ' i ns ta l la t ion . Préciser si les  
fonctions d e répét i teur stagiaire ont été rempl ies sans interruption, 

• Reclassement. — N 'a t t endez pas pour demande r votre reclas­ 
sement si vous êtes répét i teur d  e 6 " classe ou si vous venez 
d'obtenir une D . M . d ' A . E . Il peut ê t r e opéré imméd ia temen t 
(compte tenu  des délais matér ie l lement nécessaires). Il est alors 
possible, avec une  note d ' I . G . , d ' op ten i r le cas échéant une 
p romot ion au choix. Le reclassement permet aussi une modi f i ca t ion 

d u t ra i tement en fonction des services antér ieurement accompl is . 

Pour tout ce qu i concerne  les modal i tés C f . « Ecole et 
Educat ion » n ° 1 2 5 , page C. 

Nous rappe lons (pour r é p o n d r e à une quest ions q u ' o n nous pose  

sans cesse) q u e c'est aux chefs des établ issements où vous avez 
exercé comme M . I . M .A . , etc. ou a l ' inspect ion académique (pour 
les répét i teurs , A .E . et inst i tuteurs) que vous devez réclamer les cer­
tif icats de service nécessaires à vo t re reclassement. Conservez précieu­
sement les originaux et fai tes é tab l i r des copies conformes. 

• 
Pour tout reclassement, les Intéressés doivent réunir les  

pièces ci-dessous, les adresser à la DIRECTION DE L'ENSEI­GNEMENT TECHNIQUE (2e Bureau), 34, rue de Chateaudun, 
puis prévenir LENORMAND, une quinzaine de jours après, 
afin qu'il puisse suivre le reclassement auprès des services. • PIECES A FOURNIR A L ' A P P U I DE V O T R E DEMANDE. 

Les intéressés doivent réunir les pièces ci-dessous, les faire 
lé­galiser et les adresser à la Direction 

S.G.E.N. qui suivra le reclassement 
de l'E.T. et au secrétariat dli 

auprès de l'administration : 

1» Copie du procès-verbal d'installation ; 

2° Curriculum vitœ aussi détaillé  que possible ; 

3° Bulletin de naissance sur papier libre ; 

4» Les copies, certifiées conformes 
saire de police, des certificats justifiant 

par le maire ou le commis 
des services effectués dam 

l'industrie, le commerce ou l'enseignement, Indicationavec  
des dates d'entrée et de cessation de fonctions. Les services effect
ués en qualité d'artisan doivent être attestés par le président de 

la  de la 
Chambre 

Chambre des métiers ou, à défaut, par le président 
de commerce ou le maire de la localité ; 

 conforme du livret m
ili
­

5" Eventuellement, un entrait certifié 
taire ou toute autre pièce justifiant des services militaires (s

er
­

vice actif, de guerre ou captivité) ; 

 une pièce justifiant les services 
accomplis 

6° Eventuellement, 
dans un chantier de jeunesse, ou au titre du S.T.O. ou du 

temps au S.T.O. ; passé en q u a l i t é de réfractaire 

7» Pour les anciens instituteurs, 
seignement du premier degré, 

un état des services dans l'en­
établi par l'inspection académi­

que du département d'origine ; cet état doit indiquer la classe 
a  de la 

dernière 
laquelle l'intéressé appartenait et la date d'effet 
promotion ; 

8° Pour les anciens élèves des grandes écoles, une copie 
cer­tifiée du diplôme et un certificat de scolarité. 

• Heures de cours et inspection généra le. — Les répétiteurs 
ayant l ' i n ten t ion de soll iciter en 1 9 5 4 des dé légat ions ministérielles 
d 'A .E . et les A . E  . ont intérêt à accepter un cer ta in nombre 
d'heures de cours. La demande d ' inspect ion générale est à fa i re 
sans tarder, par voie h iérarch ique. Si parmi vos cours il en est 
qu i ne corres­pondent pas à votre spécial i té, demandez à ê t re 
inspectés dans les matières qu i correspondent à vos d ip lômes. 

• Titularisation. — At ten t ion ! le brui t selon leque l les A .E . du 
technique pourra ient être t i tularisés au bout d ' u n an seulement 
n'est pas fondé . Nous nous en sommes assurés au bu reau du 
personnel. 

Nous rappelons que la va l ida t ion pour la ret ra i te des services 
accomplis do i t ê t re demandée au 2 " bureau, 3 4 , rue de Chateau­
d u n , Paris (9«). 
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N.B. -— Nous rappelons que le responsable de cette chronique 
est Monique MORIN, dont vous voudrez bien noter la nouvelle 
adresse : Chez M, Gjl, 9, rue Lajarte, Bordeaux (Gironde). C'est 
à elle qu« vgys. d«v*z, «dresser VQS critiques «t vos suggçstlens, c'est 
elle qui. répondra aux demandes de renseignements. 

LE COIN DEsmtm 
Validation de service pour la retraite. 

Une vieille revendication du S.G.E.N. vient enfin d'aboutir. 
Depuis 1949 nous avons demandé à plusieurs reprises la pos­
sibilité pour les P.T.A., ex-ouvriers instructeurs èt contremaî­
tres municipaux, de faire valider pour là retraite les services 
qu'ils ont accomplis, antérieurement à leur titularisation dans 
les cadres de l'E.T., pour le compte d'une collectivité locale. 
La validation a été refusée à tous ceux qui avaient exercé 
dans des Villes dont le personnel n'était pas affilié à la Caisse 
Nationale de Retraite des Collectivités Locales. C'était le cas 
des municipalités du Haut-Rhin, du Bas-Rhin, de la Moselle et 
d'un certain nombre de villes des autres départements. 

Le problème est réglé à présent ; aux terme sde l'article 65 
du 28 avril 1952 portant statut général du personnel des 
communes « ...fout fonctionnaire ayant effectué une carrière 
mixte, d'une part, au service des communes... d,'&utre part, 
au service de l'Etat, sera e n droit de solliciter la liquidation 
d'une retraite tenant compte de la totalité eje cette carrière » . 

Là eirçuiatre âu minisère d,e l'Intérieur A.D.C./P.E.R. n<̂  220 
du 20 mai 1953 parue au « J.O. » du 23 juin 1953 (voir B.O.E.N, n° 
26) fixe les modalité d'application de la loi : formalités à 
remplir, délais à respecter, cas des collectivités communales du 
Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle, etc. Nous n'en 
rappelons que les dispositions essentielles, 
il) DOSSIER : 

Une demande comportant les indications suivantes : 
Nom, prénom, date de naissance, état civil, administration 
actuellement emBloyeuSe, période de services à valider (avec le 
nom de la collectivité à laquelle les services ont été rendus, 
ainsi que la nature de ces services), modalités selon lesquelles 
le demandeur désire acquitter les retenues rétroactives. 

—r Une attestation de la municipalité précisant la période 
d'emploi, la nature des services accomplis (auxiliaires, tempo­
raires,, contractuels ou de titulaire), traitements sucçessifcs 
perçus par l'intéressé au cours de la période d'emploi. 

3) A QUI ADRESSER L A DEMANDE ? 
A l'administration qui emploie en qualité de titulaire le 

demandeur (ou qui l'employait à la date du 1-5-52 s'il a été 
admis depuis a la retraite), e'est-à-dire au ministère de l'Edu­
cation Nationale, Direction de l'E.T. (voie hiérarchique). 
Si DELAI : 

Les demandes sont à présenter dans un délai d'un 
an a compter de la publication de la circulaire, c'est-à-dire 
avant le 23 juin 1854. 

P.T.A. DE COMMERCE 
(Rectificatif) 

Le « Supplément pour l'E.T. » paru dans « Ecole et Edu­
cation » du 21 septembre 1953 a donné, pour chacune des 
catégories du personnel, les renseignements qu'il est indis­
pensable de connaître- En ce qui concerne les références 
professionnelles à présenter par les candidats au concours de 
P.T.A.C., une erreur s'est glissée dans le texte. Il faut lire : 
« Trois années, soit de pratique qualifiée dans .un bureau au 
titre de secrétaire et dé dactylographe, soit d'enseignement 
4e la sténo-dactylographie dans un établissement d'enseigne­
ment public (un stage de trois mais — et non de trois ans — 
dans un bureau commercial, est alors nécessaire). » 

NOTA. Avant de commencer son stage, le M.A. pourrait 
avertir de son intention l'inspecteur général de renseignement 
commercial et l'inspecteur principal de l'E.T., afin que l'admi­
nistration puisse faire « contrôler » le stage comme elle parait le 
souhaiter. 

N. B. 
P O U R 
UES 

LES C O M P T E S R E N D U S DE LIVRES 6T 
I N F O R M A T I O N S OFFICIELLES LIRE LES 

R U B R I Q U E S SPECIALISEES 
« ChTùniqu% d,es Livres » 

. « ( « L% JtQW vous au. B.O. et. au J.Q, » 

A travers les Académies 
RENNES 

L'Académie de Rennes manque de maîtres-auxiliaires de let­
tres et surtout des sciences. 

Au C.T.F. de Brest par exemple 3 postes de sciences et 1 
de lettres ne sont pas pourvus. .*

STRASBOURG 
COMMISSION DE REFORME 

Lors de sa réunion de septembre, la Q.A.P. académique « 
désigné parmi ses. membres les représentants du personnel de 
l'E.T. à la Commission de Réforme. Le S.G.E.N. sera repré­
senté au sein de cette Commission. 

pour le Bas-Rhin, par WOERTHER (titulaire), 
professeur au C.T. industriel de Strasbourg et VANSSONS 
(suppléant), P.T.A. au même établissement, 

— pour le Haut-Rhin, par Mlle COLLET (titulaire), chef des 
travaux au C.T. filles de Mulhouse et HERRBACH (sup­

pléant) P.T.A. au C.T. garçons de Mulhouse, 
— pour la Moselle, par STOFFEL (suppléant), professeur à 

l'E.N.P. de Metz. 

Rappelons les attributions de cette Commission : O n sait  
que les fonctionnaires atteints d'invalidité résultant ou ne 
résultant pas de l'exercice de leurs fonctions peuvent être 
mis à la retraite, Il appartient à la Commission de Réforme  
qui comprend outre les deux représentants du personnel, les 
membres du Comité médical, le spécialiste qualifié, u n repré­
sentant de l'Administration et un des Finances, d'apprécier 
la réalité des infirmités invoquées, leur immutabilité au ser­
vice, les conséquences ainsi que le taux d'invalidité qu'elles  
entraînent. 

P L U S V I T E 

A PEU DE FRAIS ET 

S A N S F A T I G U E 
_ . ; vou.8 ferez vous-même 

vos pirçulaires, Notes, Avis , Dessins, Leçon», Programmes, etc.. 
tous vos travaux de 

P O L Y C O P I E 
avec le 'duplicateur rotatif 

5 diff, modèles perfectionnés 
Envoi à l'essai — Garantie 1 an 

Demandez l'intéressante documentation illustrée E 
entièrement marcoprintée gratuite. 

E .-A. CLEMENTZ, Constructeur 
37, r u e LQui^-ApfîeJ, à 

S t r a s b o u r g IIIIUIIIIISIIIIIIIH 
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CERCLE DES PROFESSEURS BIBLIOPHILES 
PROGRAMME 1953-54 L e livre a toujours pris fait et cause pour toi, 

Une bibliothèque est un acte de Joi 
De générations ténébreuses encore 
Qui rendent dans la nuit témoignage à l'aurore. 

Victor HUGO. 

G O L D O N I C A S A N O V A

G O Z Z I OA P O N T E 

AMOURS 

VÉNITIENNES 
P A G E S G A L A N T E S présentées par 

Bernard O F F N E R , A g r é g é d e l 'Univers i té 

Deux vo lumes 17X22, sur pur chi f fon 
Annam BFK, 12 gouaches du maître 

be lge V A N H A M M E 
Tirage : 9 7 5 exemplai res numérotés. 

VOLTAIRE 

CANDIDE 
Deux vo lumes 17X22 sur pur chif fon BFK 
4 0 fusains hors-texte d e V A N H A M M E 

T i rage : 9 7 5 exempla i res numérotés 

Le nombre maximum des M e m ­
bres ayant é té porté cette année à 
1 . 000 , nous Informons nos co l l è ­
gues que nous pouvons accepter 
encore un certain nombre d ' a d h é ­
sions. 

Demandes à adresser d ' u rgence à 
G . R O I S S A R D , Professeur au Lycée 
4 4 , r. Bizanet - G R E N O B L E (Isère)

N O S O U V R A G E S N E 

S O N T PAS MIS E N 

V E N T E EN L I B R A I R I E 

C O T I S A T I O N S : 

9 7  5 f r . + 1 2 5 fr. de port 
recom­mandé par trimestre. 

Cet te cot isat ion donne d ro i t à 
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C a r n e t f a m i l i a l 
Le Bureau départemental d'Oran a le regret de vous faire 

part du décès de M. Georges A G O S T I N I  , fondateur de la 
C.F.T.C. en Oranie, et époux de notre collègue, professeur 
au Collège Ardail lon.

Nous., apprenons avec peine la mort de Mme TITOMAS-
D'HOSTE, conservateur à la Bibliothèque Nationale. Fidèle 
adhérente du S.G.E.N. depuis la création de la section Bi­
bliothèques, el le venait à peine de prendre sa retraite. 

Ricci Jean, professeur, Faculté des Lettres de Clermont, 
Ricci Edmond, professeur, Lycée de Carthage, Ricci Hélène, 
professeur, Lycée Thiéro, Marseille, Ricci Norbert, magis­
trat, et leur famille, vous font part du décès de leur mère. 
Madame veuve Ricci, née Suzzoni. 

À nos collègues, et à leur famille, si cruellement éprou­
vés, nous adressons nos bien fraternelles condoléances. 

Nous àprenons le mariage de : 

. — Robert SCHRfEDER. professeur de l 'E.N.P. de Metz, 

avec Mlle Ilaympnde K R E M P P . 
— Mlle Anne-Mai le P R E Y, professeur au C. T. Indus­

triel de Strasbourg, avec Joseph N E U M A N N , P.E.T.T. au 
Centre d'apprentissage de Haguenau. 

— Mlle DUCRUET, surveillante d'internat au collège de 
Saint-Amand, avec M. René DUBOIS. 

— Mlle R I C H A R D , surveillante d'externat, responsable 
S.G.E.N. au Collège moderne de Jeunes filles de Blois, avec 

M . N A U D E T .
— Mlle Andrée BOURGERIE, professeur agrégé d'an­

glais au L y c é e Henri I  V (Montgefon) , avec M. 
HERALïD, 

— Mlle D R E Y F U S , professeur agrégé d'histoire au Lycée 
Victor-Hugo, avec M. M O N F R I N . 

— Mlle A D A M , du Lvcée de Jeunes Fil les de Reims, 
avec M. H E R I P R E T .
— Mlle M O N N I E R , professeur agrégé des Lettres au Ly­

cée de Jeunes filles de Reims, avec M. POUJADE. 
— Mlle DELFORGES, professeur agrégé des Lettres au 

Lycée de Jeunes filles de Reims, avec M. L E B O U T E U X . 
— Mlle H O F F M A N N  , professeur agrégé des Lettres au 

Lycée de Jeunes filles de Reims, avec M. P I E R R E . • 
'— Mlle Odette DEHU, Surveillante d'externat au Collège 

moderne de Jeunes filles de Saint-Maur, membre du C. A. 
M.l . de l 'Académie de Paris, avec M. M A U P O I X . .

Nos v ives félicitations et nos meilleurs vœux.

Robert A U L O T T E , agrégé de grammaire au Collège clas­
sique de Maubeuge, et Mme A U L O T T E , professeur d'an­

glais au même collège, sont heureux de vous annoncer la  
naissance de leur fille Anne. 

M. Edmond D U R A N D , A . E. au collège de Castres, et 
Madame, née Raymonde I L L I A Q U I E R , ex-institutrice de 
la Seine, sont heureux de nous faire part de la naissance 
de leur deuxième enfant, Yves . 

— Mme et M. MERGER, professeurs à Chaumont, sont 
heureux d'annoncer la naissance de leur deuxième enfant, 
Dominique-Bernard. 

— Mme et M. THOM, professeur au Lycée d'Aix, ont la 
joie de nous annoncer la naissance de leur deuxième en­
fant, Laurence. 

Nos v ives félicitations aux parents. Nos meilleurs vœux aux 
bébés. 
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